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DE L'ADMINISTRATION ET DE LA GESTION


La Commission permanente de l'administration et de la gestion a tenu huit séances au cours desquelles elle a analysé et examiné 47 documents, dont neuf documents d'information (INF) et deux documents temporaires (DT). La Commission recommande au Conseil d'adopter deux Résolutions et une Décision, reproduites à l'annexe du présent rapport.
[bookmark: _Hlk11747024]1	Déclaration du Conseil du personnel
1.1	Conformément à la Résolution 51 (Rév. Minneapolis, 1998) de la Conférence de plénipotentiaires, M. Maximillian Jacobson-Gonzalez, Président du Conseil du personnel, a présenté une déclaration, dont le texte figure à l'adresse: 
https://www.itu.int/md/S22-CL-INF-0015/en.
2	Rapport de la Présidente du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (Document C22/50)
2.1	La Présidente du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR), Mme Vernita D. Harris (États-Unis d'Amérique) a présenté le document, qui récapitule les délibérations des réunions du GTC-FHR tenues les 20 et 21 septembre 2021 et les 11 et 12 janvier 2022. Elle a appelé l'attention sur les questions qui devront être examinées plus avant à la session de 2022 du Conseil.
2.2	Les questions suivantes ont été examinées aux réunions du GTC-FHR:
	Incidences de la pandémie de COVID-19 sur le fonctionnement et les activités de l'UIT (Document CWG-FHR-14/5)
2.3	Le Secrétariat a présenté le document relatif aux incidences de la pandémie de COVID-19 sur le fonctionnement et les activités de l'UIT. La question devra être débattue plus avant à la prochaine réunion du GTC-FHR.
	Contribution de l'Australie et du Canada – Réunions virtuelles et hybrides (Document CWG‑FHR‑15/19)
2.4	Il a été proposé que le GTC-FHR recommande des mesures, pour examen par le Conseil de l'UIT, concernant l'élaboration de procédures, de règles et de lignes directrices, portant notamment sur la gouvernance et la gestion adaptées des réunions virtuelles et hybrides, qui permettent aux participants aux réunions d'être traités sur un pied d'égalité et de participer aux réunions sans discrimination, garantissant un traitement sur un pied d'égalité et sans discrimination. La proposition sera transmise au Conseil à sa session de 2022 pour qu'il l'examine plus avant.
	Activités demandées mais non budgétées (UMAC) (Document CWG-FHR-14/10)
2.5	Le Secrétariat a présenté le document et fourni une mise à jour du Document C21/49 relatif aux activités demandées mais non budgétées, comme le Conseil l'a demandé à sa session de 2021, notamment concernant la continuité des activités et la gestion de l'information (Documents C20/53, CWG-FHR-12/3 et C21/49), en soulignant le caractère essentiel de ces activités et la nécessité de dégager des ressources pour les réaliser. Un calendrier de financement révisé pour la période 2022-2027 a aussi été présenté par le Secrétariat au GTC-FHR en janvier 2022.
	Rapport de mise en œuvre du Plan HRSP pour la période 2019-2021 (Document C21/54)
2.6	Aucune observation n'a été formulée concernant le rapport présenté par le Secrétariat.
	Présentation des projets de Chartes en matière de vérification, d'investigation et d'éthique
2.7	Les projets de Chartes en matière de vérification et d'éthique ont été mis à disposition. La Charte en matière d'investigation devait être présentée au nouveau Chef de l'Unité d'investigation, qui a récemment intégré l'UIT.
	Rapport d'activité sur la mise en œuvre des Décisions 600 et 601 du Conseil (UIFN, IIN) (Document CWG-FHR-14/6) et perception des recettes provenant des ressources internationales de numérotage (Document CWG-FHR-14/7)
2.8	Le Secrétariat a présenté le rapport, qui constitue une base claire pour traiter les questions de non-paiement liées aux ressources de numérotage et à l'application de délais dans le système de facturation lors de la perception de recettes liées aux numéros INR, afin de garantir une mise en œuvre cohérente et efficace.
	Processus de recrutement – Réduction de la période de mise au concours (Document CWG‑FHR‑15/9)
2.9	Le Secrétariat a proposé de ramener de deux à un mois la période de mise au concours en externe pour les emplois de la catégorie professionnelle (P1 à D2), ce qui nécessite une modification du Statut du personnel à soumettre au Conseil pour approbation. Des statistiques sur le nombre de candidats pendant la période de vacance de poste et des données de comparaison avec d'autres organisations ont été présentées. Des renseignements complémentaires sur le calendrier complet du processus de recrutement seront présentés à la prochaine réunion.
	Contribution de l'Australie et du Canada – Procédure de recrutement – Proposition visant à réduire la période de mise au concours des emplois vacants à l'UIT (Document CWG‑FHR‑15/16)
2.10	L'Australie et le Canada ont souscrit à la proposition du Secrétariat visant à ramener de deux à un mois la période de mise au concours, conformément à la pratique adoptée par d'autres organisations du système des Nations Unies, pour faire de l'UIT un lieu de travail attrayant et supprimer les obstacles inutiles à la procédure de recrutement.
	Avancement dans le grade pour les fonctionnaires des catégories professionnelle et supérieure (Document CWG-FHR-15/8(Rév.1))
2.11	Le Secrétariat a proposé de modifier le Statut du personnel dans le but d'aligner la périodicité des augmentations de traitement pour la classe D1 avec le Régime commun des traitements, indemnités et autres prestations des Nations Unies, tel qu'établi par la Commission de la fonction publique internationale (CFPI). La proposition avait pour objet de supprimer ce niveau de détail dans le Statut du personnel et de faire référence à la norme de la CFPI. Outre la proposition, il a été prévu d'adjoindre le texte suivant au Statut du personnel: "Le Secrétaire général informera les fonctionnaires chaque année en cas de modification de la périodicité des augmentations de traitement".
	Résumé de l'état d'avancement des Recommandations de PwC dans le cadre de la vérification juricomptable de l'UIT (Documents CWG-FHR 14/9, CWG-FHR 14/11 et CWG‑FHR-15/3)
2.12	Le représentant de PwC a fait un exposé oral sur la vérification juricomptable de l'UIT. Le Secrétariat a présenté un récapitulatif de l'état d'avancement de la mise en œuvre des recommandations de PwC dans le rapport de la vérification juricomptable. En décembre 2021, 44% des 71 recommandations étaient achevées; 46% étaient cours d'exécution et 10% devaient être engagées d'ici à fin 2022.
	Fraude et questions connexes (point permanent de l'ordre du jour): rapport du Groupe de travail de l'UIT sur les contrôles internes (Document CWG-FHR-15/14)
2.13	Le Secrétariat a présenté un rapport d'activité pour 2021 sur l'éthique, l'amélioration de la gestion de projets, le tableau de bord de la conformité à l'échelle de l'UIT, la pondération des mesures d'atténuation, le nouveau système de recrutement électronique, les procédures de mise en concurrence pour la sélection des consultants, les nouvelles lignes directrices en matière de recrutement et de sélection et la mise en œuvre du projet IT4BDT.
[bookmark: lt_pId074]	Cadre de responsabilité (Documents CWG-FHR-14/2, CWG-FHR-14/INF-1 et CWG‑FHR‑15/5)
2.14	Le Secrétariat a présenté les documents relatifs au nouveau modèle et cadre de responsabilité de l'UIT, qui sera soumis à la session de 2022 du Conseil pour approbation et sera traduit en un ordre de service.
	Lignes directrices sur les contributions en nature (Documents CWG-FHR 14/3 et CWG‑FHR‑15/4) et Modifications du Règlement financier et des Règles financières (Documents CWG-FHR 14/4 et CWG-FHR-15/6)


2.15	Le Secrétariat a présenté les documents relatifs aux lignes directrices sur les contributions en nature, qui ont été élaborés sur la base de la contribution de la Fédération de Russie lors de la session du GTC-FHR en 2021 (Document CWG-FHR-12/15). Le Secrétariat a indiqué qu'il fournirait des renseignements supplémentaires sur les lignes directrices relatives aux contributions en nature et que de nouvelles discussions devraient avoir lieu, tout en encourageant les États Membres à soumettre leurs commentaires et propositions sur le projet de lignes directrices à l'étude. De ce fait, les Documents CWG-FHR-14/4 et CWG-FHR-15/6 sur les modifications du Règlement financier et des Règles financières n'ont pas été examinés lors de ces sessions.
	Examen de l'élaboration de l'avant-projet de Plan financier ainsi que des modifications apportées à la Décision 5 (Produits et charges de l'Union pour la période 2024-2027) (Document CWG-FHR-15/10) et Montant préliminaire de l'unité contributive (Document CWG‑FHR-15/11(Rév.1))
2.16	Le Secrétariat a présenté le Document CWG-FHR-15/10 sur l'avant-projet de Plan financier pour 2024-2027, qui présente un déficit (produits moins charges) de 25,4 millions de CHF. Des efforts supplémentaires seront déployés pour présenter un projet de Plan financier équilibré au Conseil 2022. Le Secrétariat a également présenté le Document CWG-FHR-15/11(Rév.1) indiquant le montant préliminaire de l'unité contributive.
	Contribution des États-Unis d'Amérique – Nouvelle approche potentielle relative à la gestion des risques financiers liés à la construction (Document CWG-FHR-15/21)
2.17	Le délégué des États-Unis d'Amérique a présenté le document dans lequel il est proposé que le Groupe de gestion financière de l'UIT recueille davantage de renseignements sur les coûts éventuels du recours à une police d'assurance, afin de transférer les risques comme solution de remplacement au Fonds pour le registre des risques, et qu'il fasse rapport à la session de 2022 du Conseil. Étant donné que les délégués ont souscrit à cette proposition, elle sera soumise à la session de 2022 du Conseil pour approbation.
	Renforcement de la présence régionale (Résolution 25 (Rév. Dubaï, 2018)) – État d'avancement de la mise en œuvre de la présence régionale (Documents CWG-FHR-14/18, CWG-FHR-15/13) et contribution du Mexique – Renforcement de la présence régionale de l'UIT (Document CWG‑FHR-15/20)
2.18	Le Document CWG-FHR-15/13 a été présenté par le Secrétariat, qui a conseillé au groupe que le tableau de bord qu'il a publié reste accessible sur le site web. Ce tableau de bord indique l'état d'avancement du programme de travail relatif au rapport PwC (d'après les décisions prises par le GTC-FHR sur recommandation du groupe ad hoc sur la présence régionale). Le Secrétariat devrait poursuivre ses travaux sur la mise en œuvre des recommandations de PwC.
2.19	Le délégué du Mexique a présenté le Document CWG-FHR-15/20, qui contient des propositions sur le positionnement stratégique de la présence régionale, ce qui inclut la décentralisation des fonctionnaires de l'UIT, l'expansion de la présence en Amérique du Nord et la soumission par les trois bureaux régionaux de rapports au Vice-Secrétaire général. Le Secrétariat a fait valoir que si les bureaux régionaux rendent compte au BDT, celui-ci estime relever de l'UIT unie dans l'action, et qu'il existe une coordination intersectorielle robuste et efficace. Néanmoins, le Secrétariat est disposé à étudier la possibilité que la présence régionale rende compte au Vice‑Secrétaire général et à établir un rapport sur la question. Un délégué s'est déclaré favorable aux dispositions actuelles plaçant la présence régionale sous la responsabilité du BDT.
2.20	Les propositions du Mexique ne relèvent pas du mandat du GTC-FHR et devraient être traitées dans le cadre des préparatifs de la Conférence de plénipotentiaires.
	Tableau de bord de la conformité à l'échelle de l'UIT: suivi des recommandations du Vérificateur extérieur des comptes et du CCIG (Document CWG-FHR-15/12)
2.21	Le Secrétariat a présenté le document sur le suivi de la conformité et le tableau de bord de l'UIT, pour information. Le nouvel outil, créé en février 2021, montre de façon précise l'état d'avancement de la conformité aux recommandations des entités de contrôle suivantes: le Vérificateur extérieur, le Comité consultatif indépendant pour les questions de gestion (CCIG), le Corps commun d'inspection (CCI), l'Unité de l'audit interne et la vérification juricomptable. Un rapport sur l'état d'avancement de la conformité en décembre 2021 à l'ensemble des recommandations du Vérificateur extérieur et du CCIG a été présenté.
	Rapports du CCI sur les questions concernant l'ensemble du système des Nations Unies pour 2020-2021 et recommandations à l'intention des chefs de secrétariat et des organes délibérants (Document CWG-FHR-15/2)
2.22	Un document actualisé indiquant les incidences financières sera présenté par le Secrétariat à la session de 2022 du Conseil.
	Statut personnel aux fins du versement de prestations par l'UIT (Document CWG‑FHR‑15/7)
2.23	Le Secrétariat a présenté le document, qui contient une proposition visant à modifier le Statut du personnel pour permettre la reconnaissance des partenariats domestiques pour s'aligner sur les autres organisations du système des Nations Unies. Cependant, il a été convenu que la traduction anglaise du Statut et du Règlement du personnel devrait être alignée sur la version française, le français étant la langue "de référence".
	Contribution de l'Australie et du Canada – Statut personnel aux fins du versement de prestations par l'UIT (Document CWG-FHR-15/18)
2.24	L'Australie et le Canada ont leur proposition visant à remplacer les mots "mari et femme" par le mot "conjoints" dans le Statut du personnel de l'UIT. Un débat supplémentaire est nécessaire dans la mesure où l'on n'est pas parvenu à un consensus.
	Contribution de l'Australie, du Canada et la Nouvelle-Zélande – Utilisation de termes neutres dans les textes de l'UIT (Document CWG-FHR-15/17)
2.25	L'Australie, le Canada et la Nouvelle-Zélande ont proposé de supprimer la Décision 500 du Conseil et d'adopter une nouvelle Décision du Conseil décrivant l'utilisation de termes neutres dans les textes de l'UIT. Il n'y a pas eu de consensus, et un débat supplémentaire est nécessaire.
	Contribution de la Fédération de Russie – Avant-projet de Décision 11 (Rév. Dubaï, 2018) sur la création et la gestion des Groupes de travail du Conseil (Document CWG-FHR-15/15)
2.26	Les délégués ont été invités à envoyer à la Fédération de Russie leurs commentaires sur la proposition de révision de la Décision 11 telle qu'elle figure dans le document.
2.27	Plusieurs délégués ont remercié la Présidente du GTC-FHR pour le rapport.


	Recommandation
2.28	La Commission recommande au Conseil de prendre note des travaux du GTC‑FHR présentés dans le Document C22/50, d'examiner les mesures indiquées dans ce rapport, et de faire ses observations sur ces mesures, s'il y a lieu.


	Contribution de l'Australie et du Canada – Proposition concernant l'analyse de la mise en œuvre de l'emploi d'un langage neutre du point de vue du genre dans les textes de l'UIT (Document C22/68)
2.29	Le délégué de l'Australie a présenté le document, dans lequel il est recommandé au Conseil de demander au secrétariat de l'Union internationale des télécommunications (UIT) d'examiner la mise en œuvre de l'emploi d'un langage neutre du point de vue du genre dans les futurs textes de l'UIT, en vue d'un examen approfondi de cette question par le Conseil, sans modifier la Constitution ni la Convention de l'UIT à ce stade.
2.30	Il est proposé d'envisager l'utilisation d'un langage neutre du point de vue du genre dans toutes les versions anglaises des documents de l'UIT, et lorsque cela est possible, dans les versions arabe, chinoise, française, russe et espagnole de ces documents, ainsi que des expressions et termes suivants dans toutes les versions anglaises des documents de l'UIT: "Chair" et "Vice-Chair" (au lieu de "Chairman" et "Vice-Chairman"), "they/their (en remplacement de "he/his" et she/her"), "spouse" (à la place de "wife" ou "husband"), "people" (au lieu de "mankind"), "workforce" ou "human resources" (pour remplacer "manpower").
2.31	Il est en outre proposé de réfléchir aux incidences que pourrait avoir la suppression de la Décision 500 du Conseil, et d'évaluer les options pour remplacer la note de bas de page figurant dans la Constitution et la Convention de l'UIT, qui dispose actuellement que "les instruments fondamentaux de l'Union (Constitution et Convention) doivent être considérés comme rédigés dans un langage non sexospécifique".
2.32	Plusieurs délégués ont souscrit à la proposition, en particulier:
–	afin de faire état des travaux et des objectifs de l'UIT en vue d'intégrer et de promouvoir les principes d'égalité entre les hommes et les femmes, de parité et d'inclusion;
–	afin d'éviter toute forme de discrimination et d'assurer l'égalité des chances;
–	pour tenir compte du fait que l'UIT est en retard par rapport à d'autres institutions du système des Nations Unies qui ont déjà adopté cette initiative;
–	pour suivre les bonnes pratiques et respecter les lignes directrices établies par le système des Nations Unies.
2.33	Cependant, plusieurs délégués se sont dit préoccupés par la proposition et ont mis en lumière les éléments suivants, dont il convient de tenir compte:
–	nécessité d'obtenir plus de données au sujet de la proposition;
–	nécessité de prendre le temps d'examiner la proposition;
–	probabilité que les différences et les spécificités en matière de genre masculin ou féminin varient dans les autres langues officielles;
–	nombre de documents à réviser;
–	incidences sur le plan financier;
–	examen de cette question au sein du Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues (GTC-LANG), tout en évitant la répétition des tâches avec le Département de la planification stratégique et des relations avec les membres (SPM).
2.34	Le Secrétariat fournira des informations supplémentaires, notamment au sujet des incidences financières de la proposition, au cours de la séance du vendredi 25 mars 2022, lors de l'examen des documents liés aux ressources humaines. Il a aussi été souligné que la proposition concerne les documents futurs, et non la Constitution et la Convention de l'UIT. En outre, le secrétariat a informé les délégués que les lignes directrices des Nations Unies relatives à l'utilisation d'un langage neutre du point de vue du genre sont disponibles dans les six langues officielles de l'ONU, et sont appliquées à l'oral comme à l'écrit, ainsi que dans les communications internes et externes. Ces lignes directrices contiennent aussi des supports visant à faire face aux difficultés rencontrées dans le contexte de l'utilisation des différentes langues. Plusieurs institutions du système des Nations Unies ont élaboré leurs propres stratégies et lignes directrices, qui peuvent aussi être applicables à l'UIT.
2.35	À la suite de plusieurs interventions de délégués sur cette question, la Présidente a conclu que les consultations informelles se poursuivraient.
2.36	Les discussions ont repris le 25 mars 2022. La contribution soumise par le secrétariat sur le langage neutre du point de vue du genre (Document C22/INF/16) a été publiée à cette date.
2.37	Le délégué du Canada a souligné que la proposition vise seulement à demander à l'UIT d'examiner la mise en œuvre de l'emploi d'un langage neutre du point de vue du genre dans les futurs textes de l'UIT, en vue d'un examen approfondi de cette question par le Conseil, sans modifier la Constitution ni la Convention de l'UIT à ce stade. Néanmoins, s'il n'a pas l'intention de discuter plus avant de la question, l'orateur se dit déçu du retard pris par l'UIT à cet égard par rapport à d'autres institutions du système des Nations Unies. La proposition sera soumise à la CITEL, qui la communiquera aux pays de la région Amériques. Un autre délégué a suggéré de prendre en considération, lors de la soumission de la proposition aux pays de la région, les différences linguistiques qui existent dans les six langues officielles de l'UIT.
2.38	En l'absence de consensus, la Présidente a conclu qu'il ne serait pas constructif de poursuivre les discussions à ce stade.
	Rapport de la Présidente du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines: rapport quadriennal du GTC-FHR (Document C22/54)
2.39	La Présidente du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR), Mme Vernita D. Harris (États-Unis d'Amérique), a présenté le rapport quadriennal du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) à l'intention des sessions de 2019, 2020, 2021 et 2022 du Conseil.
2.40	Le mandat du GTC-FHR a été approuvé en vertu de la Décision 563, modifiée en 2019. Le groupe est ouvert à tous les États Membres et Membres de Secteur. Le mandat du groupe consiste notamment à:
–	s'occuper de questions importantes relatives aux ressources financières et aux ressources humaines entre les sessions du Conseil, en particulier des questions qui nécessitent un réexamen et une modification éventuelle des instruments financiers de l'UIT (Règlement financier et Règles financières) ainsi que des Statut et Règlement du personnel;
–	veiller à ce que les recommandations pertinentes du Corps commun d'inspection des Nations Unies, du Vérificateur extérieur des comptes et du Comité consultatif indépendant pour les questions de gestion (CCIG) ayant des incidences sur la gestion des ressources financières et des ressources humaines de l'Union soient prises en considération;
–	procéder, sur une base annuelle, à une évaluation de la mise en œuvre de la gestion axée sur les résultats, y compris l'établissement d'un ordre de priorité entre les activités et initiatives de l'Union, compte tenu des critères spécifiques identifiés dans le Plan stratégique de l'Union;
–	maintenir des relations étroites avec la direction de l'UIT et le Conseil du personnel, afin de déterminer les questions d'intérêt commun, en particulier celles pour lesquelles des avis et des orientations du Conseil sont requis et justifiés.
2.41	La composition du GTC-FHR est la suivante:
9ème, 10ème et 11ème réunions:
Président: M. Dietmar Plesse (Allemagne)
Six Vice-Présidents:
–	Mme Seynabou Seck Cisse (Sénégal)
–	Mme Vernita D. Harris (États-Unis d'Amérique)
–	M. Mohamed S. Ali Al Muathen (Émirats arabes unis)
–	Mme Archana Goyal Gulati (République de l'Inde)
–	M. Andreiy S. Zhivov (Fédération de Russie)
–	M. Vilem Vesely (République tchèque)
12ème, 13ème, 14ème et 15ème réunions:
Présidente: Mme Vernita D. Harris (États-Unis d'Amérique)
Six Vice-Présidents:
–	Mme Seynabou Seck Cisse (Sénégal)
–	Mme Xian Persaud (Bahamas) (12ème réunion seulement)
–	M. Mohamed S. Ali Al Muathen Al Mazroei (Émirats arabes unis)
–	Mme Archana Goyal Gulati (République de l'Inde)
–	Mme D. V. Kalyuga (Fédération de Russie)
–	M. Vilem Vesely (République tchèque)
2.42	Les liens vers les documents relatifs aux principaux résultats des 9ème à 15ème réunions du GTC-FHR sont fournis dans le document.
2.43	Plusieurs délégués ont remercié Mme Harris d'avoir présenté le rapport. Ils ont également remercié M. Dietmar Plesse pour sa précieuse contribution en qualité de Président du GTC-FHR au cours de ses 9ème, 10ème et 11ème réunions.


	Recommandation
2.44	La Commission recommande au Conseil d'examiner le présent rapport et de soumettre ses recommandations à la Conférence de plénipotentiaires, selon qu'il convient, notamment en ce qui concerne la poursuite des activités du GTC-FHR pendant les quatre prochaines années.


3	Examen annuel des produits et des charges et mesures d'efficacité (Document C22/9)
3.1	Le Secrétariat a présenté l'état d'avancement de la mise en œuvre du budget pour 2022, conformément au numéro 73 de la Convention de l'UIT et à la Résolution 1375. Conformément aux paragraphes 1, 2 et 3 du charge le Secrétaire général et les Directeurs des Bureaux de la Décision 5 (Rév. Busan, 2014 et Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires, le document fait le point sur la mise en œuvre des mesures d'efficacité décrites dans l'Annexe 2 de ladite Décision 5 (Rév. Busan, 2014 et Rév. Dubaï, 2018).
3.2	Le budget actualisé pour la période 2022-2023 se chiffre à 326 795 000 CHF et se décompose comme suit: 163 601 000 CHF pour l'année 2022 et 163 194 000 CHF pour l'année 2023. Le montant de l'unité contributive annuelle pour les États Membres reste fixé à 318 000 CHF depuis 2006 (croissance nominale zéro). Le budget est mis en œuvre conformément à l'Article 10 du Règlement financier et des Règles financières.
3.3	Compte tenu du report, de 2021 à 2022, de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT) ainsi que du report, de 2021 à 2022, de la réunion interrégionale (IRM) de préparation en vue de la CMDT, le budget pour 2022 a été augmenté de 1 640 000 CHF, soit un budget actualisé pour 2022 s'élevant à 163 601 000 CHF.
3.4	Le Tableau 1 présente le budget 2022 avec les charges effectives au 31 janvier 2022 et les prévisions des charges par Secteur jusqu'au 31 décembre 2022. Le Tableau 2 donne le budget 2022 avec les prévisions des produits par source jusqu'au 31 décembre 2022. Les prévisions figurant dans les Tableaux 1 et 2 ont été faites au 31 janvier 2022. Le montant des prévisions préliminaires des produits pour 2022, qui s'élève à 159,9 millions CHF, est le même que le montant des charges prévues. Les prévisions des produits et les prévisions des charges sont inférieures de 3,7 millions CHF au budget actualisé pour 2022, qui s'établit à 163,6 millions CHF.
3.5	Le Tableau 3 présente les contributions mises en recouvrement au 31 janvier 2022, dont le montant devrait être inférieur de 82 000 CHF environ à celui budgété.
3.6	Le Tableau 4 présente la ventilation des produits tirés du recouvrement des coûts, qui, selon les estimations, devraient être inférieurs de 3,7 millions au montant prévu fin 2022, ce qui constitue la source principale de manque à gagner.
3.7	Le Tableau A présente les économies d'un montant de 57,6 millions CHF réalisées grâce aux 30 mesures d'efficacité telles qu'indiquées dans l'Annexe 2 de la Décision 5 (Rév. Busan, 2014) couvrant la période 2014-2019.
3.8	Le Tableau B donne les économies effectives et prévues pour chacune des 27 mesures d'efficacité identifiées dans l'Annexe 2 de la Décision 5 (Rév. Dubaï, 2018), qui s'élèvent à 13,9 millions CHF en 2020 et 11,9 millions CHF en 2021. Pour la période 2020-2023, une analyse complémentaire de ces mesures sera réalisée lors de la mise en œuvre du budget et servira de base pour l'estimation actualisée des économies.
3.9	En réponse à des questions et des demandes de précisions émanant des délégués, le Secrétariat a fourni les informations suivantes:
–	Recouvrement des coûts: les prévisions pour les produits tirés du recouvrement des coûts qui s'élèvent à 29,7 millions CHF fin 2022 sont inférieures au montant budgété, essentiellement en raison de l'absence de montants facturés à ITU Telecom, étant donné que cette manifestation n'aura pas lieu en 2022, et d'une baisse des produits provenant du traitement des fiches de notification des réseaux à satellite.
–	Génération de produits et réduction des charges. Un Café-découverte a été organisé par le Comité de coordination du Secrétariat, avec des représentants des trois Bureaux et du Secrétariat général, en vue de recueillir des idées sur des solutions pour générer des produits, réduire les charges et équilibrer le projet de Plan financier. Le Document C22/INF/13 présente des informations sur le processus et les résultats de ce Café‑découverte. L'équipe de direction procède actuellement à l'analyse et à l'évaluation des résultats pour déterminer les idées qui pourraient être mises en œuvre.
–	Nouvelles mesures de réduction des charges. Le Secrétariat déploie lui aussi des efforts en vue de réduire les charges conformément aux mesures présentées dans l'Annexe 2 de la Décision 5 (Rév. Busan, 2014).
–	Autres sources de produits. Le Secrétariat poursuit ses efforts en vue de trouver d'autres sources de produits et de continuer à mettre en œuvre la Résolution 158 (Rév. Busan, 2014) de la Conférence de plénipotentiaires ainsi que les Décisions 600 et 601.
–	Conséquences financières du COVID-19. Bien que des économies aient été réalisées sur les frais de déplacement pendant la pandémie, des charges supplémentaires imprévues ont dû être supportées concernant les mesures en matière de santé, de sécurité et de sûreté, avec des procédures de nettoyage spécial et l'achat de matériel médical, sanitaire et de désinfection.
–	Charges pour le nouveau bâtiment. Certains coûts, par exemple ceux liés aux équipements informatiques et à la gestion de l'information et des dossiers, ne sont pas couverts par le prêt consenti par la Suisse, comme indiqué dans le Document C22/63 sur le projet de plan financier de l'Union pour la période 2024-2027.
–	Assurance mutuelle contre la maladie et les accidents du personnel des Nations Unies (UNSMIS): conformément à l'accord sur la couverture de l'assurance maladie du personnel de l'UNSMIS, l'UIT verse un montant de 1,6 million USD par an, comme indiqué dans le Tableau 1.1 du Document C22/63.
–	Informations mises à jour sur l'ASHI. Le Groupe de travail des Nations Unies sur l'ASHI, dont l'UIT est membre, a transmis ses recommandations au Secrétaire général de l'ONU. La décision de l'Assemblée générale est attendue et servira de base à l'UIT pour les prochaines étapes. Un montant est affecté afin de réalimenter le Fonds ASHI.
–	Réseaux à satellite. Le Secrétariat a expliqué que la complexité des réseaux à satellite s'était considérablement accrue. La qualité des fiches de notification reçues a en outre évolué. Par conséquent, il est nécessaire de procéder à une nouvelle analyse et évaluation de la Décision 482 relative à la mise en œuvre du recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite.


–	Le Secrétariat a fait part de sa satisfaction qu'il soit reconnu, comme l'a souligné un délégué, que certains déficits sont la conséquence d'activités supplémentaires que les États Membres ont demandé au Secrétariat de mettre en œuvre mais qui ne sont pas financées, c'est-à-dire des activités demandées mais non budgétées (UMAC). Les résultats de la CMDT qui se tiendra en juin 2022 à Kigali sont attendus en vue de leur intégration dans le Plan financier pour 2024-2027 qui sera présenté à la PP-22 (Bucarest).
–	Dépense de personnel. Le taux d'emplois vacants de 5% a été appliqué à titre de mesure d'efficacité. Par conséquent, le budget alloué pour le personnel reposait sur 95% des dépenses effectives uniquement et une partie des économies ont été utilisées pour compenser les dépenses.
	
Recommandation
3.10	La Commission recommande que le Conseil approuve le Document C22/9.


4	Recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite (D 482(MOD)) (Document C22/16)
4.1	Le Document C22/16 est un rapport d'activité sur la mise en œuvre du recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite conformément à la Décision 482 du Conseil (modifiée en 2020). Le Tableau 1 de ce document indique le montant total des factures établies, le montant des factures faisant l'objet de franchises et le montant des paiements reçus en 2020 et 2021. Il convient de noter que le pourcentage des factures établies en 2020/2021 et acquittées dans les délais continue d'être supérieur à 99%. En outre, il a été observé que la mise en œuvre de la Décision 482 par le Bureau des radiocommunications n'a soulevé aucune difficulté d'ordre administratif ou opérationnel touchant à des questions de fond, aussi bien en interne qu'avec les administrations présentant des fiches de notification de réseaux à satellite.
4.2	Un délégué a posé une question concernant l'avenir du Groupe d'experts du Conseil sur la Décision 482. Le Directeur du BR a expliqué qu'il s'agit d'un Groupe d'experts convoqué par le Conseil dès lors qu'il est établi qu'il peut être nécessaire de réviser la Décision 482 du Conseil. Il a par conséquent proposé que le BR procède à une étude et soumette au Conseil, à sa session de 2023, une évaluation portant sur l'opportunité de réviser à nouveau la Décision 482.
	Recommandation
4.3	La Commission recommande que le Conseil prenne note du Document C22/16.


	Participation provisoire d'entités s'occupant de questions de télécommunication aux activités de l'UIT (Document C22/31)
4.4	Le secrétariat a présenté le Document C22/31, dans lequel le Conseil est informé des noms des "entités s'occupant de questions de télécommunication" provisoirement incluses dans les listes des Membres de Secteur et des Associés qui sont admis à participer aux travaux des 

Secteurs. Au total, six demandes de participation en tant que Membre de Secteur et quatre demandes de participation en tant qu'Associé ont été reçues en 2021. Toutes ces entités ont été approuvées par leurs États Membres respectifs. Cette présentation n'a donné lieu à aucun commentaire.
	Recommandation
4.5	La Commission recommande au Conseil d'entériner les mesures prises par le Secrétaire général concernant l'admission des entités s'occupant de questions de télécommunication dont la liste figure dans l'Annexe du Document C22/31.


	Demandes d'exonération de toute contribution au financement des dépenses relatives à la participation aux travaux de l'UIT (Document C22/39)
4.6	Le secrétariat a présenté le Document C22/39, qui comprend de nouvelles demandes d'exonération des contributions versées par les Membres de Secteur. Les exonérations de paiement des contributions sont accordées par le Conseil à la suite d'une analyse des Secteurs concernés et d'une recommandation du Secrétaire général.
4.7	Les principaux critères sont les suivants: l'entité doit être une organisation à caractère international œuvrant dans le domaine des télécommunications/TIC; elle doit être juridiquement reconnue, être composée d'un nombre important de membres, compter une présence importante et mener des activités importantes dans plusieurs États Membres; elle doit être à but non lucratif et représenter des membres œuvrant également dans un but non lucratif; enfin et doit offrir des avantages à l'UIT en échange de l'exonération. Si leur demande est approuvée, les entités concernées deviennent Membres de Secteur ou Associés au titre du numéro 231 de la Convention.
4.8	Dans le Document 22/39, le Secrétaire général recommande au Conseil d'approuver la demande formulée par l'Organisation pour la coopération numérique en vue d'être Membre du Secteur UIT-D avec exonération du paiement des contributions, étant donné qu'elle est composée de sept États Membres fondateurs et qu'elle s'engage à offrir des avantages en contrepartie. Le Secrétaire général recommande de différer le traitement des demandes de la TSDSI et du Laboratoire IoT, jusqu'à ce que la liste complète soit examinée, afin de garantir un traitement équitable pour toutes les entités similaires. Comme indiqué dans le Document d'information C22/INF/10, "Rapport d'activité sur l'examen de la liste des entités exonérées", le secrétariat effectue actuellement cet examen et présentera un rapport sur ce sujet à la prochaine session du Conseil, qui se tiendra juste avant la PP-22.
	Recommandation
4.9	Suivant la recommandation du Secrétaire général, la Commission recommande au Conseil d'approuver la demande formulée par l'Organisation pour la coopération numérique en vue d'être Membre du Secteur UIT-D avec exonération du paiement des contributions et de différer le traitement des demandes de la TSDSI et du Laboratoire IoT, jusqu'à ce que la liste complète des entités exonérées soit examinée, et que le rapport correspondant soit présenté à la prochaine session du Conseil.


	Contribution de l'Inde (République de l') – Participation des membres du secteur privé et des établissements universitaires aux travaux des Secteurs de l'UIT, l'accent étant mis sur les PMA, les PDSL, les PEID et les pays ayant des besoins particuliers (Document C22/79)
4.10	Le délégué de la République de l'Inde a présenté le Document C22/79, qui met l'accent sur les niveaux actuels de participation du secteur privé et des établissements universitaires aux activités de l'UIT en fonction des catégories de pays (PMA, PDSL, PEID et pays ayant des besoins particuliers). Notant que malgré tous les efforts déployés à ce jour, leur présence en qualité de membres de l'UIT demeure insuffisante, le délégué de la République de l'Inde a formulé les recommandations suivantes:
–	envisager de mettre en place un "Réseau pour le secteur privé et les établissements universitaires des PMA, des PDSL, des PEID et des pays ayant des besoins particuliers";
–	développer la connaissance de l'UIT sur les réseaux sociaux, le coordonnateur national pour l'UIT et une équipe de l'UIT jouant le rôle de facilitateurs;
–	établir un plan directeur pour la participation accrue des établissements universitaires et du secteur privé des PMA, des PDSL, des PEID et des pays ayant des besoins particuliers;
–	réexaminer les contributions versées par les établissements universitaires et les entités du secteur privé des pays concernés;
–	lancer une Initiative mondiale pour le renforcement des capacités pour développer les activités centrées sur le secteur privé et les établissements universitaires dans les pays concernés; et
–	déterminer les autres mesures nécessaires pour permettre une participation et un accompagnement accrus.
4.11	Le délégué de l'Inde a informé le Conseil que cette contribution était importante à l'approche de la 5ème conférence sur les PMA prévue l'année prochaine, et que l'UIT devrait élaborer des contributions en vue de cette manifestation, en tenant compte des activités actuellement menées par l'UIT en faveur des PMA ainsi que de ses projets présentés dans les propositions mentionnées dans la contribution.
4.12	Plusieurs délégués ont pris la parole pour remercier la République de l'Inde de sa contribution et pour appuyer les propositions présentées dans le Document C22/79. Ils ont estimé important de mettre en œuvre ces propositions en raison de leur importance pour les PMA, les PDSL, les PEID et les pays ayant des besoins particuliers. Certains délégués ont pris note de la nécessité d'examiner plus en détail la manière dont ces propositions pourraient être mises en œuvre et d'analyser les incidences financières éventuelles, en particulier en ce qui concerne toute modification éventuelle des contributions versées par les membres. Un délégué a fait remarquer que le BDT pourrait examiner de plus près la manière de mettre en œuvre les recommandations, notamment en ce qui concerne les réseaux régionaux d'établissements universitaires et du secteur privé. Un autre délégué a relevé que la mise en place de réseaux sociaux devrait incomber aux États Membres. Un délégué a noté que l'exonération du paiement des contributions devait également être envisagée pour ces entités et un autre délégué a souligné qu'en faisant appel aux établissements universitaires de ces pays en particulier, l'UIT préparerait la prochaine génération d'experts du secteur des TIC.


	Recommandation
4.13	Une mobilisation synchronisée et globale est importante pour renforcer l'adhésion du secteur privé et des établissements universitaires issus des PMA, des PSDL, des PEID et des pays ayant des besoins particuliers, cette adhésion étant à l'heure actuelle très faible. La Commission recommande au Conseil d'examiner plus avant les recommandations figurant dans le Document C22/79 en vue d'accroître la participation du secteur privé et des établissements universitaires des États membres appartenant aux catégories des PMA, des PDSL, des PEID et des pays ayant des besoins particuliers, y compris les incidences sur le plan de la mise en œuvre et des coûts. Il est demandé au secrétariat de définir les modalités détaillées et de porter la question à l'attention de la CMDT et de la Conférence de plénipotentiaires. La République de l'Inde et d'autres membres sont également encouragés à fournir des contributions sur les activités et résolutions pertinentes traitées lors de ces conférences.


Montant préliminaire de l'unité contributive (Document C22/29)
4.14	Le secrétariat a présenté le document indiquant la classe de contribution provisoire des États Membres pour la période 2024-2027, par rapport à la période 2020-2023. Le montant de l'unité contributive a été maintenu au même niveau par le Conseil à sa session de 2021, à savoir 318 000 CHF, pour la période 2024-2027.
4.15	Le Secrétaire général a invité les États Membres à annoncer leur classe de contribution provisoire pour la période 2024-2027 avant le 31 décembre 2021, afin de fournir des données fiables et réalistes au secrétariat en vue de mettre au point le projet de Plan financier pour la période 2024-2027, en vue de la Conférence de plénipotentiaires de 2022. Le projet de Plan financier pour la période 2024-2027 constitue une bonne référence pour la PP-22 en vue de l'établissement du budget de l'Union et des limites financières, après avoir pris en considération les aspects pertinents des travaux de l'Union durant cette période.
4.16	L'Annexe 1 contient la liste des États Membres et le nombre d'unités contributives correspondant pour la période 2020-2023 et le nombre d'unités contributives provisoires pour la période 2024-2027. Dix-sept (17) États Membres ayant répondu qu'ils conservaient le même nombre d'unités contributives provisoires que pour la période 2020-2023, le nombre total d'unités contributives reste inchangé, à savoir 343 11/16 unités au 31 décembre 2021.
4.17	Cette présentation n'a donné lieu à aucun commentaire.
	Recommandation
4.18	La Commission recommande que le Conseil prenne note du Document C22/29.


	Projet de plan financier de l'Union pour la période 2024-2027 (Document C22/63)
[bookmark: _Hlk99016101]4.19	Le secrétariat a présenté le projet de plan financier pour la période 2024-2027; les montants des produits et des charges s'élèvent tous deux à 639,85 millions CHF (équilibré). Le document contient l'analyse préliminaire des écarts entre le plan financier pour la période 2020-2023 et les budgets 2020-2021 et 2022-2023.
4.20	L'avant-projet de plan financier pour la période 2024-2027 a été présenté et examiné par le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) à sa 15ème réunion, tenue en janvier 2022 (Document CWG-FHR-15/10).
4.21	Le projet de plan financier pour la période 2024-2027 fournit à la Conférence de plénipotentiaires de 2022 un moyen d'établir les bases du budget de l'Union et de fixer les limites financières correspondantes pour la période allant jusqu'à la Conférence de plénipotentiaires suivante, après avoir examiné tous les aspects pertinents des travaux de l'Union durant cette période (numéro 51 de l'article 8 de la Constitution). Il permettra aux États Membres de déterminer, à la fin de la Conférence de plénipotentiaires, le cadre de leurs engagements financiers envers l'Union pour la période 2024-2027, sur la base du montant de l'unité contributive approuvé, le montant provisoire de celle-ci étant fixé à 318 000 CHF.
4.22	Les éléments suivants ont été pris en compte dans le Plan financier pour la période 2024‑2027:
–	financiers (selon les structures des produits et des charges indiquées dans le Règlement financier);
–	axés sur les résultats (conformément à la structure du Plan stratégique).
4.23	Les paramètres essentiels nécessaires à l'élaboration du Plan financier sont les suivants:
–	Plan stratégique et domaines prioritaires;
–	montant de l'unité contributive;
–	niveau global des produits pour la période considérée (plafond des charges);
–	programme de travail.
4.24	Les bases et hypothèses suivantes ont été prises en compte dans le projet de plan financier pour la période 2024-2027:
–	produits et charges budgétés pour 2022-2023;
–	état des produits au 1er janvier 2022 pour les contributions mises en recouvrement (États Membres, Membres de Secteur, Associés et établissements universitaires);
–	croissance nominale zéro du montant de l'unité contributive, à savoir 318 000 CHF, qui reste inchangé depuis 2006;
–	coûts de référence utilisés pour le budget 2022-2023;
–	aucun taux d'emplois vacants n'a été appliqué, car le taux d'emplois vacants de 5% prévu dans le Plan financier pour la période 2020-2023 n'est plus réaliste et présente un risque en termes d'exécution budgétaire. Le taux d'emplois vacants doit être remplacé par un délai de recrutement théorique, mais réaliste;
–	les futures augmentations/diminutions possibles des coûts pour la période 2024-2027 (inflation, augmentation des traitements, coûts des prestations de santé, etc.) n'ont pas été intégrées dans le projet de plan financier pour la période 2024-2027, mais pourront être intégrées, si nécessaire, lors de l'élaboration des budgets pour 2024-2025 et 2026-2027.
[bookmark: _Hlk99010888]4.25	Le Tableau 1 présente les charges par secteur et indique l'écart entre le plan financier pour la période 2020-2023 et le plan financier pour la période 2024-2027 ainsi que l'écart entre les charges budgétées pour 2020-2021+2022-2023 et le plan financier pour la période 2024-2027. Les écarts concernant les charges sont principalement liés à l'assurance maladie UNSMIS (plus 5,6 millions CHF), au nouveau bâtiment, à l'annulation du taux d'emplois vacants de 5% et à la mise en œuvre de diverses mesures d'efficacité pour équilibrer le plan. Une réduction globale de 17 millions CHF est proposée pour donner suffisamment de souplesse au Conseil et à la direction lors de l'élaboration des budgets pour 2024-2025 et 2026-2027, afin de réfléchir à de nouveaux moyens d'équilibrer ces budgets.
4.26	Le Tableau 2 dresse la liste des produits par source en indiquant l'écart entre le plan financier pour la période 2020-2023 et le plan financier pour la période 2024-2027 ainsi que l'écart entre les produits budgétés pour 2020-2021+2022-2023 et le plan financier pour la période 2024‑2027. Une réduction des produits est attendue, principalement en raison de l'absence d'économies réalisées lors de l'exécution du budget de l'année précédente, étant donné qu'aucun excédent significatif n'a été dégagé. Une autre cause de la diminution des produits est la baisse des produits au titre du recouvrement des coûts de l'appui aux projets et du recouvrement des coûts des fiches de notification de réseaux à satellite. Cependant, cette baisse est en partie compensée par une hausse prévue des produits provenant de la vente des publications et par une mobilisation progressive des ressources pendant la période quadriennale, en vue de cofinancer certaines activités courantes.
4.27	Le Tableau 3 présente les activités demandées mais non budgétées (UMAC), d'un montant total de 31,7 millions CHF, qui correspondent aux principales variations du programme par rapport au budget et au plan financier actuels et qui n'ont pas pu être financées dans le projet de plan financier pour la période 2024-2027 au stade actuel de son élaboration.
4.28	Le Secrétariat a fourni les éclaircissements et les informations complémentaires ci-après, en réponse aux questions formulées par des délégués:
–	Le plan financier est lié au plan stratégique. Le projet de Résolution 71 a été élaboré par le GTC chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier pour la période 2024-2027. Les résultats finals seront pris en compte dans la mise à jour du projet de plan financier pour la période 2024-2027.
–	Inflation. Le budget de l'UIT se compose essentiellement des traitements du personnel, qui représentent une part de 76%, et n'est par conséquent pas touché par l'inflation. Toutefois, le coût de l'inflation sera pris en compte dans la construction du nouveau bâtiment.
–	ASHI. Comme expliqué chaque année lors du Conseil, le secrétariat a une fois de plus souligné qu'il n'y avait pas de problème concernant le financement de l'ASHI dans un avenir proche, puisque le budget prend en compte l'assurance maladie du personnel. Les normes IPSAS exigent que l'organisation offre une couverture d'assurance maladie continue au personnel en activité et aux fonctionnaires retraités, même après la fermeture de l'organisation. Le Conseil à sa session de 2010 a donc décidé de réapprovisionner le Fonds ASHI avec, pour commencer, un montant de 4 millions CHF transférés du Fonds de réserve. Le solde actuel du Fonds ASHI s'élève à 13 millions CHF. À compter de 2022, tout le personnel engagé est tenu de verser une contribution de 5,35% à l'ASHI, ce qui devrait couvrir les besoins d'ici à 2030-2040. Les membres peuvent décider s'il y a lieu de réapprovisionner régulièrement le Fonds ASHI. Le Groupe de travail des Nations Unies sur l'ASHI, dont l'UIT est membre, a transmis des recommandations au Secrétaire général de l'ONU pour qu'il les transmette à l'Assemblée générale pour décision. L'UIT tiendra compte du résultat de la décision pour définir les prochaines étapes à suivre.
–	Fonds excédentaires. Étant donné que le taux d'emplois vacants de 5% a été appliqué en tant que mesure d'efficacité, le budget du personnel a été établi sur la base de 95% des coûts du personnel uniquement, de sorte qu'une partie des économies a été utilisée pour compenser les coûts. Lors des années précédentes, le montant des économies a été plus important que dernièrement, en raison des retards dans le recrutement et de départs anticipés du personnel. En outre, les fonds excédentaires ont diminué ces dernières années en raison de la réduction des produits, y compris le recouvrement des coûts. Par exemple, il n'y a pas eu de manifestations Telecom physiques en 2020 et en 2021, de sorte que le recouvrement des coûts d'un montant de 1,5 million CHF par an n'a pas été imputé à Telecom. Le secrétariat a informé les délégués qu'à terme, il ne serait pas possible d'utiliser les fonds excédentaires pour équilibrer le budget.
–	FDTIC. Ce Fonds vise à financer les projets TIC du BDT pour les pays en développement. Il a été alimenté au cours d'années précédentes par le Fonds de roulement des expositions (EWCF), auquel le résultat net de chaque manifestation Telecom avait été transféré. Cependant, en raison des difficultés financières rencontrées par Telecom, aucun transfert de fonds n'a été effectué de l'EWCF vers le FDTIC ces dernières années.
–	Le nombre de postes au secrétariat reste constant. Les postes supplémentaires pour les trois Secteurs et le Secrétariat général concernent les activités demandées mais non budgétées (UMAC), telles que mentionnées dans le Tableau 3 du Document C22/63.
–	Coûts indirects. Conformément à la Décision 619, le prêt du pays hôte ne couvre que le coût direct du projet. Les coûts indirects, c'est-à-dire le matériel informatique, la gestion de l'information et des dossiers, les outils de travail de l'Union et le site web de l'UIT sont financés par des parrainages et des dons. Voir le Tableau 3 du Document C22/63 sur les activités UMAC 
–	Écart entre le projet de plan financier pour la période 2024-2027 et les budgets 2020-2021 et 2022-2023. Le Tableau 1.1 montre que l'écart budgétaire au sein du Secrétariat général est nettement plus élevé que dans les trois Secteurs, étant donné que les charges qui profitent à la fois au Secrétariat général et aux trois Secteurs sont répercutées sur le Secrétariat général. Il s'agit notamment des paiements à l'UNSMIS, d'un montant de 1,6 million USD par an, correspondant à la première annuité du nouveau bâtiment, de la suppression du taux d'emplois vacants de 5%, etc. 
–	UMAC. Les résultats de l'AMNT-20 et de la CMDT-22 seront ajoutés à la liste des activités UMAC.
–	Réduction de 17 millions CHF. La réduction globale de 17 millions CHF proposée a été approuvée par le Secrétariat général et les trois Secteurs, afin de donner suffisamment de souplesse au Conseil et à la direction lors de l'élaboration des budgets 2024-2025 et 2026‑2027, et de réfléchir à de nouveaux moyens d'équilibrer ces budgets. Le secrétariat est convaincu que la nouvelle direction identifiera les mesures à prendre pour absorber le montant de 17 millions CHF concernant les budgets 2024-2025 et 2026-2027.
–	Bureaux régionaux. Les recommandations du consultant (PWC) ont été transmises au GTC‑FHR en 2021. Un groupe ad hoc a été créé et a conclu qu'il n'y aurait aucun changement dans la structure et les effectifs des bureaux régionaux. La réduction ne porte pas sur les activités des initiatives régionales, mais seulement sur les sources d'attribution des fonds. Sur les 5 millions CHF alloués aux initiatives régionales du BDT, 3 millions CHF figurent au titre des activités UMAC dans le Tableau 3 du Document C22/63. Par conséquent, ce montant apparaît comme une réduction au titre de la variation du programme du BDT dans le Tableau 1.4.
–	Production de recettes et réduction des charges. Le secrétariat a demandé aux membres de présenter de nouvelles idées sur la façon de générer davantage de recettes. Le Comité de coordination, représenté par les trois bureaux et le Secrétariat général, a organisé un Café‑découverte pour recueillir des idées sur la production de recettes, la réduction des charges et l'équilibre du projet de plan financier. On trouvera de plus amples informations dans le Document C22/INF/13. La direction examine et évalue les résultats afin de déterminer lesquelles de ces idées pourraient être mises en œuvre.
–	Avenir de Telecom. Il n'y a pas eu de manifestations Telecom physiques en 2020 et en 2021. Et il n'est pas certain qu'il y en ait une en 2022. Une étude a été effectuée par un consultant (Dalberg). Des discussions sont attendues lors de la prochaine présentation en plénière.
	Recommandation
4.29	La Commission recommande au Conseil de transmettre le projet de plan financier pour la période 2024-2027 à la Conférence de plénipotentiaires de 2022.


5	Nouveau modèle et cadre de responsabilité de l'UIT (Document C22/57)
5.1	Le secrétariat a présenté le document relatif au cadre de responsabilité. Le but de ce projet est de renforcer encore les mécanismes de responsabilisation au sein de l'organisation, comme l'a indiqué récemment le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR-15/5 et GTC-FHR-14/2). Le nouveau cadre a été conçu conformément aux activités de gestion suivantes:
–	plan d'action du Groupe de travail sur les contrôles internes;
–	amélioration du cadre de gestion axée sur les résultats et élaboration d'un cadre pour la délégation de pouvoir;
–	mise en œuvre du Plan d'action pour la gestion des risques;
–	création du tableau de bord de la conformité à l'échelle de l'UIT;
–	autres projets connexes, dont le projet d'évaluation de la culture en matière de pratiques de direction et le projet de diagnostic culturel et d'analyse du déficit de compétences.
5.2	Le nouveau cadre de responsabilité de l'UIT comprend 36 éléments au total relevant de neuf composantes:
–	Environnement de contrôle et supervision
–	Gestion axée sur les résultats (GAR)
–	Gestion des risques
–	Activités de contrôle
–	Information
–	Communication
–	Gestion de la performance
–	Suivi et évaluation
–	Espaces de confiance
5.3	Une analyse plus approfondie sera effectuée afin d'envisager la possibilité d'inclure les composantes ci-après dans le cadre de responsabilité, lesquelles sont issues de travaux de recherche fondés sur les bonnes pratiques:
–	Lignes directrices contraignantes en matière de direction (BLG)
–	Publication des bonnes pratiques au travail
–	Indice de la santé de l'Organisation
–	Cercles dirigeants
–	Médiateurs
5.4	Le secrétariat suivra en permanence l'état d'avancement des différentes composantes et évaluera leur efficacité et leur pertinence en vue d'apporter de nouvelles améliorations au cadre. Il mène actuellement plusieurs consultations auprès des entités concernées, notamment le Corps commun d'inspection, dont les 17 conditions (JIU/REP/2011/15) figurent dans le Cadre de responsabilité. Des consultations sont également menées auprès d'experts internes, d'autres organisations du système des Nations Unies et du Comité consultatif indépendant pour les questions de gestion (CCIG), dans le but de mettre le cadre à l'essai et d'obtenir des conseils issus de modèles de bonnes pratiques.
5.5	En réponse aux questions et aux demandes de précisions formulées par les délégués, le secrétariat a fourni les informations suivantes:
–	Ancien et nouveau modèle: L'ancien modèle de responsabilité ne s'appuie que sur les 17 recommandations du Corps commun d'inspection (CCI). Le nouveau modèle est fondé sur les recommandations figurant dans le rapport du Vérificateur extérieur des comptes (états financiers pour 2019) et le rapport de PwC sur la présence régionale. Il tient compte des bonnes pratiques au sein du système des Nations Unies et des mesures d'efficacité visant notamment à éviter les doubles emplois dans les travaux du Secrétariat général et des trois Secteurs.
–	Recommandations: Le nouveau modèle a été communiqué au CCIG, et les recommandations du Comité ont été prises en considération. Il a également été tenu compte, dans le nouveau modèle, des recommandations formulées par le Vérificateur extérieur des comptes. Le nouveau modèle sera présenté au nouveau Vérificateur extérieur des comptes, qui prendra ses fonctions en juillet 2022 et dont les recommandations seront intégrées dans le rapport qu'il présentera au Conseil à sa session de 2023.
–	Mise en œuvre: Une fois que le nouveau modèle aura été approuvé, une note de service sera publiée, afin d'indiquer quels sont les départements du Secrétariat général qui appliqueront ce modèle.
–	Caractère dynamique: Le nouveau modèle est dynamique et peut être modifié à tout moment, afin d'intégrer les éventuelles améliorations nécessaires.
–	Soumission de rapports au Conseil: Une évaluation du nouveau modèle sera effectuée à intervalles réguliers chaque année. Le secrétariat rendra compte chaque année au Conseil de l'état d'avancement de la mise en œuvre du nouveau modèle, notamment en ce qui concerne les mises à jour pertinentes.
	Recommandation
5.6	La Commission recommande au Conseil d'approuver le nouveau modèle et cadre de responsabilité de l'UIT reproduit dans le Document C22/57.


6	Mémorandums d'accord ayant des incidences financières ou stratégiques (Résolution 192) (présentation orale)
6.1	Le secrétariat a présenté la synthèse de tous les mémorandums d'accord ayant des incidences financières ou stratégiques, lesquels sont désormais disponibles sur le Tableau de bord du Conseil. Quatre nouveaux mémorandums d'accord ont été ajoutés en 2022. Le secrétariat mettra régulièrement à jour le tableau de bord.
6.2	Des délégués se sont félicités d'avoir accès facilement aux mémorandums d'accord, mais plusieurs d'entre eux ont demandé au secrétariat d'élaborer un rapport détaillé à l'intention de la session de 2023 du Conseil, afin de donner des éclaircissements sur les dispositions juridiques et le statut des mémorandums d'accord, ainsi qu'un aperçu des incidences financières.
	Recommandation
6.3	La Commission recommande au Conseil de prendre note de la présentation orale et de demander au secrétariat d'élaborer un rapport détaillé à l'intention de la session de 2023 du Conseil, afin de donner des éclaircissements sur les dispositions juridiques et le statut des mémorandums d'accord, ainsi qu'un aperçu des incidences stratégiques et financières.


[bookmark: _Hlk99015874]7	Renforcement de la présence régionale (Document C22/25)
7.1	Le secrétariat a présenté le Document C22/25 relatif au renforcement de la présence régionale.
7.2	Il a été pris note du fait que les travaux visant à mettre en œuvre les recommandations formulées par PwC dans son rapport sur l'examen de la présence régionale de l'UIT se sont poursuivis. Le secrétariat a souligné que l'enquête concernant le niveau de satisfaction des États Membres, des Membres de Secteur et des organisations régionales de télécommunication vis-à-vis de la présence régionale de l'UIT avait été menée à bien, mais que le taux de réponse était très faible. En conséquence, des mesures sont actuellement prises par le secrétariat pour prolonger la durée de l'enquête et encourager un plus grand nombre de membres à soumettre des réponses, dans le but d'assurer la validité du résultat.
7.3	En 2021, des progrès considérables ont été effectués dans la négociation d'un accord de pays hôte pour le nouveau bureau de l'UIT dans la République de l'Inde. L'accord de pays hôte a finalement été approuvé au début de 2022 et signé durant l'AMNT.
7.4	La Présidente a formulé des observations sur certaines des recommandations de PwC concernant la présence régionale, sur la base de son expérience en tant que présidente de ce groupe. Dans ses observations, elle a fait observer que la recommandation de PwC consistant à remplacer les postes de Directeurs régionaux de grade D par des postes de grade P5 n'était pas réalisable, car des postes de grade D demeurent nécessaire pour collaborer à haut niveau avec les États Membres. La Présidente a également formulé des observations sur la mise en œuvre des principes d'une "UIT unie dans l'action" dans le cadre de la présence régionale et a indiqué que, selon elle, l'idée n'était pas de faire en sorte que tous les Secteurs soient représentés dans tous les bureaux, mais plutôt d'organiser le travail de manière à permettre aux clients de l'UIT de bénéficier de la même qualité de service dans les bureaux régionaux et les bureaux de zone qu'au siège de l'UIT. Dans ce contexte, la Présidente a fait observer que le comité ad hoc avait approuvé la mise en œuvre de certaines des recommandations telles quelles et de toutes les recommandations sur le principe. Elle a indiqué que le comité ad hoc avait recommandé au secrétariat d'établir un programme de travail, afin que tous les membres puissent suivre et assurer le bon déroulement des activités. La Présidente a dit espérer que le tableau de bord continuerait d'être utilisé et mis à disposition jusqu'à ce que le rapport de PwC soit pleinement mis en œuvre et a pris note des progrès accomplis en vue de l'établissement du bureau dans la République de l'Inde, malgré les difficultés de financement rencontrées. Les États Membres ont été invités à soumettre des propositions concrètes, sur la base des recommandations de PwC, en vue de la Conférence de plénipotentiaires de 2022.
7.5	Les participants ont été invités à soumettre leurs questions et observations.
7.6	Un délégué a fait observer qu'un travail important avait été fait dans la région des États arabes par le Bureau régional pour les États arabes au Caire, mais que le document ne mentionnait que très brièvement les projets mis en œuvre dans cette région. D'autres délégués ont souscrit à ce point de vue.
7.7	Un autre délégué a pris note de l'importance du travail effectué sur la question de la présence régionale depuis la dernière Conférence de plénipotentiaires. Il a estimé que le tableau de bord constituait un outil très utile et a encouragé les délégués à prendre note des travaux qui doivent être accomplis en vue de la prochaine Conférence de plénipotentiaires.
7.8	Un délégué a fait savoir que sa délégation communiquerait officiellement ses vues sur le paragraphe 4 du rapport et a demandé qu'il en soit rendu compte dans le procès-verbal.
7.9	Un autre délégué a souligné l'importance que revêt la présence régionale, notamment pour permettre la participation des pays en développement. Compte tenu des ressources limitées, il est nécessaire de continuer de tirer parti des technologies numériques, comme cela a été fait au cours des deux dernières années. À cet égard, il convient de recourir davantage au télétravail, afin de décentraliser la présence régionale dans un plus grand nombre de pays. De cette façon, l'UIT pourrait être plus proche de ses membres. Cette mesure pourrait également améliorer la prestation de services au profit des pays et renforcer la collaboration avec les établissements universitaires, les Membres de Secteur et toutes les parties prenantes.
7.10	Un délégué a souligné l'importance que revêt la Résolution 25 et a reconnu l'utilité des bureaux régionaux, en particulier en sa qualité de représentant du pays hôte du Bureau régional de Bangkok, avec lequel son pays travaille en étroite collaboration dans le but de promouvoir les initiatives régionales et de renforcer les moyens du Bureau régional. Il a mis en évidence l'intégration d'initiatives visant à promouvoir le rôle des jeunes filles et des femmes dans le secteur des TIC. Le délégué s'est félicité des progrès accomplis en vue de la création du nouveau bureau de zone dans la République de l'Inde. Enfin, il a pris note du déménagement du bureau régional de Bangkok dans de nouveaux locaux mis à disposition par la NBTC, ce qui permettra une collaboration plus étroite. Le nouveau bureau sera inauguré officiellement lors d'une cérémonie qui aura lieu le 30 juin 2022.
7.11	Un délégué a fait valoir que la présence régionale jouait un rôle essentiel et que dans la région des Amériques, elle était considérée comme fondamentale pour la mise en œuvre des initiatives régionales. Il a en outre fait observer que le rapport de PwC contenait un certain nombre de recommandations, dont beaucoup étaient en cours de mise en œuvre par le secrétariat, mais qu'un grand nombre de ces recommandations avaient trait à la structure de l'UIT et devaient être soigneusement examinées compte tenu des considérations financières. La nécessité de maintenir une présence forte en Amérique latine et dans les Caraïbes a été soulignée, mais tous les changements liés à la dotation en personnel et à la structure proposés par PwC restent en suspens et doivent être examinés par les membres au Conseil ou à la Conférence de plénipotentiaires. Il a également été pris note des propositions formulées lors du Café-découverte au sujet du redéploiement, de la mobilité et du déplacement du personnel de l'UIT du siège vers les régions, ainsi que de la nécessité d'examiner ces possibilités en vue d'un éventuel renforcement supplémentaire de la présence régionale.
7.12	Un délégué a remercié le secrétariat pour les travaux qu'il mène actuellement pour donner suite aux mesures recommandées par PwC et a émis le souhait que davantage d'activités soient mises en œuvre à l'avenir. Il a fait siennes les observations formulées par un autre délégué sur les projets concernant les recommandations structurelles faites par PwC. Le délégué a souligné l'importance du bureau régional situé à Brasilia (Brésil) et des travaux remarquables qui y sont réalisés, ainsi que l'importance continue de la représentation de l'UIT dans la région des Caraïbes.
7.13	Un délégué a souligné l'importance de la Résolution 25 et du concept d'une "UIT unie dans l'action", ainsi que de la nécessité, pour les bureaux régionaux, de représenter le travail des trois Secteurs de la manière la plus complète possible. Il a été jugé nécessaire de renforcer et d'élargir les pouvoirs des directeurs régionaux, moyennant des contrôles appropriés. De plus, le délégué a fait observer que la mise en œuvre des activités au siège avait des incidences sur le plan de la fourniture de services et qu'il convenait d'y remédier par un renforcement des bureaux régionaux.
7.14	Un délégué a pris note de l'amélioration de la réactivité et des résultats du bureau régional pour la région Asie-Pacifique et a dit attendre avec intérêt de poursuivre la collaboration avec ce bureau.
7.15	Un autre délégué s'est félicité du rapport et des efforts déployés par les bureaux de Bangkok et Jakarta, ainsi que de la création du nouveau bureau dans la République de l'Inde.
7.16	Un délégué a pris note de la grande qualité du document et du rôle essentiel de la présence régionale dans la mise en œuvre des initiatives régionales. Il a exprimé son adhésion au principe d'une "UIT unie dans l'action" mis en œuvre dans le cadre de la présence régionale et aux recommandations de PwC sur le renforcement de la présence régionale.
7.17	Un délégué a souligné l'importance de la présence régionale en tant que catalyseur essentiel du cadre stratégique de l'UIT et a mis en avant la nécessité d'établir d'un plan stratégique pour chaque région, en tenant compte des différences existant entre les caractéristiques régionales. Il a également été pris note de la nécessité de mettre particulièrement l'accent sur les pays vulnérables, en particulier les PMA, et sur le continent africain. En outre, il a formulé des observations concernant l'important cadre stratégique, notamment les questions financières et stratégiques et les questions relatives aux ressources humaines, applicable aux améliorations qu'il est nécessaire d'apporter à la présence régionale.
7.18	Un délégué a fait part de son appui en faveur de la présence régionale et a dit attendre avec intérêt qu'un appui supplémentaire soit fourni grâce à l'ouverture du nouveau bureau régional à Delhi. Il a fait siennes les observations des autres délégués en faveur de l'établissement du bureau régional et des recommandations visant à renforcer la présence régionale.
7.19	Un délégué a repris à son compte les observations de ses homologues de la région des États arabes sur l'excellent travail effectué par le bureau régional pour la région des États arabes, qui n'est pas reflété dans le rapport, et a demandé que ces informations soient consignées dans le rapport.
7.20	Un délégué a pris note du rapport et s'est associé aux vues d'autres participants, afin de saluer les travaux menés par le secrétariat et le bureau régional. Il s'est félicité des travaux effectués par le bureau pour la région Asie-Pacifique, en vue de dispenser une formation aux États Membres de la région et de mener à bien d'autres activités dans le but de réduire la fracture numérique.
7.21	Un autre délégué a fait siennes les observations relatives aux recommandations de PwC sur la présence régionale, tout en soulignant l'importance de maintenir et de renforcer la présence de l'UIT dans la région des Caraïbes, de manière à tenir compte des différents besoins dans la région.
7.22	Un délégué a repris à son compte les observations d'autres participants concernant le renforcement de la présence régionale et a souligné l'importance que revêtent les bureaux régionaux dans la région des Amériques, pour prendre pleinement en considération la diversité qui caractérise la région. Il a également exprimé son appui en faveur du bureau de zone situé au Chili et des autres bureaux de zone.
7.23	Un délégué a adressé ses remerciements au secrétariat pour les efforts déployés dans les bureaux régionaux et a estimé que ces bureaux étaient un impératif important, dans la mesure où ils constituent un premier point de contact entre les États Membres et l'UIT. Il a remercié l'Égypte pour ses efforts visant à appuyer le bureau régional.
7.24	Un délégué s'est félicité du travail accompli par l'UIT en vue de renforcer et développer la présence régionale et a pris note du lien étroit qu'entretiennent l'Indonésie et le bureau régional de Jakarta. Il a remercié le BDT pour l'appui qu'il a apporté à l'Indonésie lorsque ce pays a assuré la présidence du G20, en particulier pour le travail effectué par les bureaux régionaux et les bureaux de zone dans la région Asie-Pacifique.
7.25	Un délégué a mis en avant l'importance de la présence régionale et le principe selon lequel il convient de collaborer étroitement avec d'autres organisations régionales dans le cadre des bureaux régionaux. Le délégué a pris note de l'affectation d'un montant supplémentaire de 3 millions CHF pour les initiatives régionales, mais a également souligné les difficultés liées au versement des fonds et a demandé quelles étaient les mesures en place pour gérer les projets qui pouvaient être bloqués ou retardés.
7.26	Un autre délégué a remercié la Directrice et le personnel du BDT pour les efforts déployés afin de soutenir les bureaux régionaux, et a remercié le Directeur régional pour la région des États arabes pour le travail inlassable qu'il a accompli afin d'appuyer les régions.
7.27	La Directrice du BDT a pris la parole pour répondre aux observations formulées. Elle a pris note du grand intérêt manifesté par toutes les délégations, ce qui témoigne de l'importance de la présence régionale, qui constitue la composante opérationnelle de l'UIT sur le terrain. L'UIT n'a ménagé aucun effort pour soutenir la présence régionale, afin de mettre en œuvre le principe d'une "UIT unie dans l'action", en collaboration avec les autres bureaux. La Directrice du BDT a remercié les Directeurs régionaux présents physiquement à Genève pour la session du Conseil et a fait observer qu'ils se tenaient à la disposition des délégués pour leur fournir un appui.
7.28	La Directrice du BDT a souligné qu'il était nécessaire de modifier le rapport, afin de mieux rendre compte des travaux menés dans la région des États arabes, qui sont présentés dans les tableaux du document principal et comprennent 21 activités et 7 projets spécifiques. En outre, il a été pris note des propositions concernant le renforcement de la présence régionale qui ont été mises en avant par un délégué à la suite du Café-découverte. La Directrice du BDT a adressé ses remerciements à la République de l'Inde pour le nouveau bureau qui serait bientôt créé et serait investi d'une fonction d'innovation, laquelle pourrait être reproduite dans tous les bureaux. Elle a également remercié la Thaïlande pour les nouveaux locaux du bureau régional à Bangkok.
7.29	En réponse aux observations soulevées par un délégué, le secrétariat a expliqué qu'avec ces changements, l'UIT s'efforçait de rationaliser les processus, et a indiqué que de plus amples informations seraient fournies dans le cadre du rapport sur les contrôles internes. Ces préoccupations rejoignent celles formulées par un autre délégué concernant les difficultés rencontrées dans le cadre des projets. Le secrétariat a fait savoir qu'un Comité directeur des projets avait été mis en place pour aider le BDT à remédier aux retards ou problèmes éventuels et a conseillé aux délégués de se reporter au tableau de bord des projets.
7.30	Le secrétariat a indiqué, à titre de précision, que les informations mises à jour sur les travaux menés dans la région des États arabes seraient fournies sous la forme d'un Addendum au rapport, dans les plus brefs délais.
7.31	En ce qui concerne la question du redéploiement du personnel en général, en réponse aux observations formulées par plusieurs délégués, il a été indiqué que le BDT travaillait en collaboration avec le Département des ressources humaines sur les modalités liées à la mobilité du personnel, l'objectif étant de stimuler le renforcement des bureaux régionaux en accélérant la dynamique de mobilité du personnel du siège vers les régions, dans la mesure du possible. En réponse aux observations soulevées par un délégué concernant la nécessité d'une planification stratégique régionale, il a été fait observer qu'un exercice avait été lancé pour que chaque région dispose de sa propre stratégie de mise en œuvre du Plan stratégique de l'UIT, ce qui contribuerait à améliorer les capacités d'exécution en général, notamment en ce qui concerne le principe d'une "UIT unie dans l'action" et l'identification des besoins en matière de capacités. Ce processus devrait être achevé cette année, dans la droite ligne du nouveau processus de planification stratégique. On espère qu'une session d'information sera organisée ou qu'un document sera mis à disposition en vue de la Conférence des plénipotentiaires. Ce processus répond également à la nécessité de mieux gérer les coûts afin de desservir une zone plus étendue, dans la même enveloppe de coûts.
7.32	En réponse à la demande formulée par un délégué, le secrétariat a expliqué que le BDT élabore actuellement un tableau de délégation de pouvoir qui permettra d'accroître les niveaux d'autorité dans la région, tout en assurant la responsabilisation de ceux qui exercent l'autorité. Ce travail sera achevé au cours du premier semestre de cette année, de sorte qu'un tableau sera mis en place d'ici la fin juin.
7.33	La Présidente a donné la parole au Directeur du BR, qui a complété les observations de ses homologues et a fourni l'assurance que, bien que la présence régionale soit gérée par l'UIT‑D, l'essentiel du travail relevant de ce Secteur, le BR et le TSB travaillent en étroite collaboration avec les régions pour leur apporter un appui et une assistance par l'intermédiaire des bureaux régionaux. La coordination s'est améliorée au cours de l'année écoulée, et il est considéré que la présence régionale permet de représenter la totalité des Secteurs de l'UIT sur le terrain.
7.34	Un délégué a pris la parole pour proposer que les Directeurs des Bureaux organisent une session d'information virtuelle intensive à l'intention des bureaux régionaux et des bureaux de zone, afin de leur fournir des informations sur les défis auxquels le BR et le TSB sont confrontés, notamment en ce qui concerne les conférences récentes et les conférences à venir.
7.35	Le Directeur du TSB a fait état de l'étroite collaboration entre le TSB et les bureaux régionaux et a souligné que des appels mensuels étaient effectués et que le TSB poursuivait ses activités de sensibilisation grâce à une collaboration et à une coordination étroites avec les bureaux régionaux et les bureaux de zone.
7.36	La Directrice du BDT a remercié les Directeurs du BR et du TSB pour leurs observations et a répondu à la suggestion faite par un délégué concernant la session d'information virtuelle intensive, en indiquant le BDT organise déjà des réunions collectives mensuelles et des sessions d'information périodiques. La Directrice du BDT a également fait observer que M. Bilel Jamoussi avait participé à la dernière réunion collective, afin d'expliquer les résultats de l'AMNT, et que des séances analogues avaient été organisées avec l'Adjointe au Directeur du BR avant et après la CMR.
7.37	Enfin, la Directrice du BDT a fait observer qu'en réponse aux besoins en matière de personnel dans les régions, une excellente initiative est actuellement mise en œuvre par le Japon et la République populaire de Chine, en vue de mettre à disposition des administrateurs auxiliaires chargés d'apporter une assistance et un appui au BDT. Elle a remercié les Gouvernements de la République populaire de Chine et du Japon pour leur soutien et a encouragé d'autres pays à envisager cette possibilité.
	Recommandation
7.38	Le Comité recommande au Conseil de prendre note du Document C22/25.


8	Amélioration de la gestion et du suivi de la contribution des Membres des Secteurs et des Associés aux dépenses de l'UIT (Document C22/41)
8.1	Par sa Résolution 153 (Rév. Busan, 2014), la Conférence de plénipotentiaires a chargé le Secrétaire général, en concertation avec les Directeurs des Bureaux, de faire rapport au Conseil sur la gestion et le suivi de la contribution des Membres de Secteur et des Associés aux dépenses de l'UIT, en soulignant les éventuelles difficultés et en proposant de nouvelles améliorations.
8.2	Depuis la session de 2011 du Conseil, le Secrétaire général dispose d'une plus grande flexibilité dans la mise en œuvre de la Résolution 152 (Rév. Guadalajara, 2010) concernant la disposition relative à la radiation automatique, afin de garder les Membres actuels et de faciliter le recouvrement des dettes antérieures. La Conférence de plénipotentiaires (Busan, 2014) a modifié la Résolution 152 pour tenir compte de cette flexibilité. L'adoption de la Résolution 152 a permis d'améliorer le taux de recouvrement et, en conséquence, de réduire la dette des Membres de Secteur et des Associés.
8.3	Le Tableau 1 présente le taux de recouvrement des Membres de Secteur, des Associés et des établissements universitaires de 2012 à 2021. Le taux de recouvrement des contributions de 2021 des Membres de Secteur est très élevé (98%) et est resté le même qu'en 2020, malgré la pandémie de COVID-19. Les taux des Associés et des institutions universitaires sont également restés les mêmes qu'en 2020 (94% pour les Associés et 90% pour les établissements universitaires).
8.4	Le Tableau 2 présente la dette courante et les arriérés des Membres de Secteur, des Associés et des établissements universitaires entre 2012 et 2021. En dépit du COVID-19, le niveau de la dette courante est resté presque stable au cours de la dernière année. Comme en 2020, une période de grâce de six mois a été accordée par le Secrétaire général à tous les membres de l'UIT avant d'appliquer les intérêts moratoires par défaut, compte tenu de la pandémie de COVID-19.
8.5	En raison de la passation par pertes et profits par le Conseil, à sa session de 2021, des créances irrécupérables datant de plus de dix ans d'un montant de 2,7 millions CHF, le montant des arriérés a sensiblement diminué, passant de 17,8 millions CHF en 2012 à 7,6 millions CHF en 2021.
8.6	Des efforts ont été déployés pour que des entités dont la participation était "gelée" et qui risquaient d'être exclues reprennent leur participation. Ainsi, en janvier 2021, sur 55 entités qui auraient été exclues en application de la Résolution 152, le secrétariat a réussi à en convaincre 17 de s'acquitter de leurs contributions, ce qui a abouti à la réactivation de la participation de 14 entités, tandis que 10 entités ont fait l'objet d'une dénonciation officielle. Soixante pour cent des entités ayant fait l'objet d'une dénonciation ont réglé leur situation financière.
8.7	L'Annexe 1 contient une liste des membres dont la participation est suspendue depuis le 1er octobre 2021 (participation gelée depuis le 1er janvier 2022).
8.8	L'Annexe 2 contient la liste des membres exclus avec effet au 30 juin 2022 (participation gelée depuis janvier 2021).
8.9	Le secrétariat a présenté trois recommandations:
–	Le secrétariat, les Bureaux et les bureaux régionaux continuent de coopérer étroitement afin d'assurer le suivi du paiement des droits par les Membres de Secteur, les Associés et les établissements universitaires, en soulignant qu'il est nécessaire de prendre des mesures coordonnées pour garder les entités suspendues, aux fins de recouvrer leurs arriérés et de réactiver leur participation aux travaux des Secteurs.
–	Le Secrétaire général continue d'exclure les entités suspendues de longue date, car il est peu probable qu'elles soient réadmises et remboursent leurs dettes. L'expérience a montré que la flexibilité offerte a été utile, en ce qu'elle a permis de laisser davantage de temps pour retenir certaines entités à l'UIT.
–	Le secrétariat demande aux administrations qui, en vertu de l'article 19 de la Convention, approuvent la participation des Membres de Secteur, des Associés et des établissements universitaires, de continuer à lui fournir un appui continu en ce qui concerne le suivi des entités en retard dans le paiement de leurs contributions.
8.10	Le secrétariat a remercié les Administrations des États-Unis d'Amérique et de l'Iran d'avoir pris des dispositions en vue du paiement de leurs droits non réglés. Il est à espérer que d'autres administrations feront de même.
	Recommandation
8.11	La Commission recommande que le Conseil prenne note du rapport du Secrétaire général sur l'amélioration de la gestion et du suivi de la contribution des Membres de Secteur, des Associés et des établissements universitaires aux dépenses de l'UIT et approuve les Recommandations figurant au § 4 du document susmentionné.


9	Rapport sur la mise en œuvre de la Résolution 191 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires – Stratégie de coordination des efforts entre les trois Secteurs de l'Union (Document C22/38(Rév.1))
9.1	Le Vice-Secrétaire général a présenté le rapport sur la mise en œuvre de la Résolution 191 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires "Stratégie de coordination des efforts entre les trois Secteurs de l'Union".
9.2	Conformément à la révision de la Résolution 191 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires "Stratégie de coordination des efforts entre les trois secteurs de l'Union", le secrétariat soumet régulièrement des rapports concernant la coordination intersectorielle des activités au Conseil, au Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR), ainsi qu'aux groupes consultatifs des trois Secteurs. Les mécanismes et les efforts visant à continuer d'améliorer la coordination intersectorielle ont été renforcés et une coordination plus étroite a été assurée entre le Groupe spécial de coordination intersectorielle (ISC-TF) au niveau du secrétariat et le Groupe de coordination intersectorielle sur les questions d'intérêt mutuel (ISCG) au niveau des membres.
9.3	Le Groupe spécial de coordination intersectorielle (ISC-TF) a été établi au sein du secrétariat pour renforcer la coordination et la collaboration entre les trois Bureaux et le Secrétariat général, dans le but d'éviter tout chevauchement d'activité au niveau interne et d'optimiser l'utilisation des ressources. Le mandat du Groupe ISC-TF fait l'objet de l'Ordre de service N° 16/13. Le Groupe a tenu plusieurs réunions sur les thèmes suivants: accessibilité, nouvelles tendances et intelligence artificielle, réduction de l'écart en matière de normalisation, communications et rédaction du site web, réseaux communautaires, télécommunications d'urgence, environnement et communautés intelligentes et durables, coordination de manifestations, égalité hommes/femmes, activités géospatiales, participation des membres, mobilisation de ressources et PME, et multilinguisme.
9.4	Le Groupe ISC-TF a obtenu plusieurs résultats en ce qui concerne les éléments suivants: stratégie de coordination intersectorielle, rapport du Groupe spécial de coordination intersectorielle, participation à distance, mémorandum d'accord du Corps commun d'inspection, cadre de l'UIT relatif à la gestion des risques et tableau de bord de la conformité à l'échelle de 

l'UIT, accessibilité, communications et rédaction du site web, activités géospatiales, participation des membres, mobilisation de ressources, PME, multilinguisme, pages web par thème, nouvelle initiative: Groupe de coordination des conférences (CCG) et Plan stratégique de l'Union pour la période 2024-2027.
9.5	Le Groupe de coordination des conférences (CCG) a été créé en juillet 2021 pour améliorer la coopération, la coordination et l'harmonisation dans le cadre des travaux préparatoires en vue des trois principales conférences prévues pour 2022, dans le but d'assurer un travail en équipe plus efficace et une meilleure utilisation des ressources et d'éviter les chevauchements d'activité. Le Groupe est présidé par le Vice-Secrétaire général et représenté par les trois Secteurs, y compris les directeurs régionaux. Quatorze sous-groupes ont été créés pour traiter les questions clés suivantes: communications, inscription, accréditation, gestion des documents, interprétation, appui informatique et audiovisuel, sûreté et sécurité, rédaction, questions juridiques, logistique, contenu, promotion et gestion des membres, protocole, publications, finances et voyages du personnel.
9.6	Le Groupe de coordination intersectorielle sur les questions d'intérêt mutuel (ISCG) a été créé conjointement par le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR), le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) et le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT). Le Groupe ISCG identifie les sujets communs aux trois Secteurs et au Secrétariat général.
9.7	Certains délégués ont salué le travail accompli par le secrétariat dont celui-ci a rendu compte dans le rapport, et souligné qu'ils encouragent à appliquer la Résolution 191 conformément au principe de l'unité d'action de l'UIT et en vue de rendre l'UIT plus efficace.
9.8	En réponse à une question concernant l'utilisation des deux plates-formes pour la participation à distance, le secrétariat a informé les délégués que les deux plates-formes existantes continueront d'être utilisées. "My Meetings" est un outil mis au point par le TSB qui permet d'organiser des réunions électroniques entre les participants aux travaux de l'UIT-T (c'est‑à-dire les commissions d'études). Zoom est un autre outil utilisé pour tenir des réunions virtuelles auxquelles assistent un plus grand nombre de participants.
	Recommandation
9.9	La Commission recommande que le Conseil prenne note du Document C22/38(Rév.1).


10	Rapport sur les progrès réalisés concernant le projet de locaux du siège de l'Union (Document C22/7(Rév.1))
10.1	Le secrétariat a présenté le Document C22/7(Rév.1) relatif au rapport sur les progrès réalisés concernant le projet de locaux du siège de l'Union et a confirmé que le projet se poursuit selon le calendrier et le budget prévus.
10.2	Le délégué du Koweït a signalé une erreur figurant dans la version arabe du document, où on peut lire que le montant du parrainage du Koweït s'élève à 2 millions de CHF. Compte tenu du fait que le montant de ce parrainage s'élève à 2,5 millions de CHF et que 250 000 CHF ont déjà été payés, il devrait être indiqué un montant restant de 2,25 millions de CHF.
10.3	Certains délégués ont fait part de leurs préoccupations concernant la tenue des réunions et des manifestations pendant la phase de construction. Le secrétariat a communiqué des renseignements à jour sur la situation concernant l'accueil de réunions techniques pendant la période de construction et sur les consultations en cours avec la Hongrie, la République tchèque, le Rwanda et la République populaire de Chine. En outre, certains délégués ont également fait part de leurs préoccupations concernant le fait que la somme affectée au Fonds pour le registre des risques était nettement inférieure au montant de 12,6 millions CHF indiqué dans la Décision 619 du Conseil.
10.4	Un autre sujet de préoccupation a trait aux biens, y compris le problème des dons reçus des États Membres et du lieu où ils seront déplacés temporairement. Le secrétariat a indiqué qu'il existe un catalogue de tous les dons et articles donnés et qu'il est prévu de les conserver en lieu sûr pendant la période de construction. On envisage qu'ils seront exposés dans le nouveau bâtiment selon un système de roulement.
10.5	Un délégué a demandé davantage de précisions et de transparence au sujet des mémorandums d'accord pour les parrainages et les dons, et concernant le rôle du Conseil dans leur examen avant signature. Le Vice-Secrétaire général a clarifié que les documents en question ne sont pas des mémorandums d'accord mais des accords de parrainage, selon les principes établis dans le Document C18/47. Les accords de parrainage ne sont pas des documents confidentiels et peuvent être communiqués dans la mesure où ils précisent à quoi seront utilisés les fonds de parrainage, quel en est le calendrier de paiement, et quelles sont les responsabilités respectives.
10.6	Le secrétariat a aussi confirmé qu'un contrat à prix maximum garanti comportant une disposition "à livre ouvert" garantirait que le montant maximum approuvé de 172 690 000,00 CHF pour le projet ne serait pas dépassé.
10.7	Un délégué a indiqué que conformément à l'Article 29 du Règlement financier et des Règles financières de l'UIT, sa délégation demanderait par écrit à recevoir un exemplaire du rapport d'audit interne, qui devrait être achevé d'ici à la mi-mai.
10.8	Quant à la vente d'excédents d'inventaire aux employés, cela n'a rien d'inhabituel à l'UIT. C'est la conséquence du désencombrement en cours et du fait qu'il est obligatoire de vider tous les espaces du bâtiment Varembé avant sa destruction. Cette initiative spéciale de vente des articles obsolètes est conforme aux recommandations du Groupe de la durabilité environnementale animé par l'équipe de direction et consiste, en premier lieu, à vendre ou à donner des objets pour leur donner une seconde vie; en deuxième lieu, à en faire don à des associations caritatives; en troisième lieu, à les recycler; et enfin, en dernier recours, à les mettre en décharge. Les fonds récupérés grâce à la vente serviront à rembourser les emprunts en cours et le reste sera utilisé pour diminuer l'emprunt relatif au nouveau bâtiment.
10.9	Le délégué du Nigéria a attiré l'attention sur la page 8 du document, qui ne donne aucune information sur le don du Nigéria, et a demandé des précisions à ce sujet. Le secrétariat a indiqué qu'au moment de l'élaboration du présent document du Conseil en janvier, la lettre d'accord avec le Nigéria n'avait pas encore été signée. Parallèlement, l'UIT a bien reçu le don d'un montant de 50 000 CHF du Nigéria.


	Recommandation
10.10	La Commission recommande que le Conseil prenne note du rapport et approuve l'utilisation du budget prévu pour les coûts indirects du projet liés aux frais de notaire en vue de faire appel à un cabinet juridique extérieur.


	Compte rendu des travaux du Groupe consultatif d'États Membres concernant le projet de locaux du siège de l'Union (Document C22/48)
10.11	M. Greg Ratta, Président du Groupe consultatif d'États Membres (MSAG), a présenté le Document C22/48 sur le projet de locaux du siège de l'Union, et précisé que le Groupe avait tenu trois réunions depuis la consultation virtuelle des Conseillers de juin 2021: deux d'entre elles sont mentionnées dans le document, et la dernière s'est tenue le 10 mars 2022, après la date limite de présentation des documents du Conseil.
10.12	L'attention a été appelée sur un point débattu à la dernière (17ème) réunion, à savoir le recrutement d'un spécialiste du droit de la construction. L'Unité des affaires juridiques de l'UIT a proposé de solliciter un cabinet juridique extérieur spécialisé dans les contrats de construction. Le montant des fonds nécessaires n'a pas encore été défini, le risque n'ayant pas été envisagé. Le coût devrait s'élever à environ 20 000 CHF, mais le montant reste à confirmer. Le budget prévu pour les coûts indirects liés aux frais de notaire pourrait être utilisé. Si le MSAG suit cette question de très près, la décision à cet égard relève plus largement de la compétence du Conseil.
10.13		Les délégués sont invités à se mettre en rapport avec leurs représentants régionaux respectifs pour toute question concernant le projet de nouveau siège et surtout pour les points trimestriels sur le registre des risques.
10.14		La question de la situation du personnel pendant la période de transition a été traitée. Un plan d'aménagement a été établi et prévoit d'utiliser jusqu'à 60% des espaces actuels, tous bâtiments confondus. La direction se prononcera sur l'attribution de bureaux au quotidien.
10.15	Le délégué de la Tunisie a confirmé que son pays est disposé à contribuer à l'organisation de certaines réunions comme il l'a fait par le passé. Le Vice-Secrétaire général a indiqué que des renseignements seront dûment communiqués sur les réunions qui devront être accueillies à l'extérieur, dans la mesure où le personnel d'appui nécessaire comporte un coût minimum.
	Recommandation
10.16	La Commission recommande que le Conseil prenne note du rapport figurant dans le Document C22/48.


Nouvelle approche relative à la gestion des risques financiers liés à la construction (Document C22/62)
10.17	Le secrétariat a présenté le document sur la nouvelle approche relative à la gestion des risques financiers liés à la construction du nouveau bâtiment suite à la demande présentée par les États-Unis d'Amérique lors de la réunion du GTC-FHR de janvier 2022 visant à recueillir davantage d'informations sur les coûts éventuels et à envisager de recourir à une police d'assurance, afin de transférer les risques comme solution de remplacement au Fonds pour le registre des risques, et à faire rapport au Conseil à sa session de 2022 à ce sujet.
10.18	En septembre 2019, par sa Décision 619, le Conseil a décidé de prévoir une garantie financière additionnelle pour compenser les risques non atténuables à hauteur de 12,6 millions CHF, ce qui représente la limite cumulative de 8% des estimations actuelles des coûts directs décrites dans le Document C19-ADD/2, en créant un Fonds pour le registre des risques qui sera financé au titre de décisions ultérieures du Conseil à partir de 2020, conformément au Règlement financier et aux Règles financières.
10.19	À la réunion du 15 décembre 2021 du MSAG et à la réunion des 11 et 12 janvier 2022 du GTC-FHR, il a été demandé au secrétariat de recueillir des informations sur un éventuel transfert du risque de non-financement du Fonds pour le registre des risques à une institution tierce. Le secrétariat a donc pris contact avec des courtiers et d'autres organisations internationales ayant des bureaux à Genève qui ont entrepris un projet de construction dans la période récente pour déterminer si une assurance de ce type est proposée sur le marché.
10.20	Le BIT et l'ONUG, qui ont récemment entrepris des projets analogues, ont été contactés par l'UIT. Le BIT a adopté la même approche consistant à mettre en place plusieurs polices d'assurance pour couvrir les risques en fonction de leur nature: dommages, accidents, dégât sur la zone de travail, erreurs de conception et spécifications incomplètes, dépassements budgétaires, retard, défauts et dérive de la portée des travaux. Cependant, le BIT n'a souscrit aucune assurance supplémentaire pour la gestion d'autres risques. À l'ONUG, dans le cadre du Plan stratégique patrimonial, les responsables du projet de construction et de rénovation n'ont pas connaissance de l'existence d'une assurance couvrant des montants hypothétiques dans un registre de risques. La provision/réserve est allouée dans le budget pour tenir compte des différents risques en fonction de leur probabilité et du moment où ces risques pourraient se produire.
10.21	Des entreprises ont également été consultées (CDTK et Hill International) et ont indiqué qu'aucun des risques examinés ne peut faire l'objet d'une assurance sur le marché, car il s'agit de risques commerciaux ou contractuels et non de risques liés à des pertes ou dommages matériels ou à la responsabilité juridique. Elles ne sont pas convaincues du bien-fondé d'une telle assurance, qui ne serait pas conforme aux normes et aux pratiques suisses SIA.
10.22	Le secrétariat recommande de continuer de donner la priorité au provisionnement du Fonds du registre des risques, étant donné que cette assurance n'existe pas en tant que telle sur le marché actuel. À la fin de la construction, les fonds non utilisés dans le Fonds du registre des risques seront versés dans le Fonds de réserve, conformément à la Décision 619.
10.23		Plusieurs délégués ont remercié le secrétariat pour le rapport et appuyé la recommandation tendant à ce que le Fonds du registre des risques continue d'être utilisé, tout en veillant à ce qu'il soit suffisamment provisionné.
10.24 	Le secrétariat a remercié les délégués, le pays hôte (Suisse), le MSAG et tous les parrains et donateurs pour l'appui et la collaboration qu'ils continuent d'apporter au projet de construction. La période 2023-2026, durant laquelle le bâtiment Varembé sera détruit et le nouveau bâtiment construit, sera difficile pour l'Union. Dès lors, les délégués sont invités à étudier la possibilité pour leur pays d'accueillir des réunions techniques.
	Recommandation
10.25	La Commission recommande au Conseil de prendre note du Document C22/62 et de la recommandation qui y figure.




11	Fonds pour le développement des technologies de l'information et de la communication (FDTIC) (Document C22/34)
11.1	Conformément aux Résolutions de la Conférence de plénipotentiaires et du Conseil, le Document C22/34 présente les principales activités menées au titre du Fonds pour le développement des technologies de l'information et de la communication (FDTIC), ainsi que la situation de ce Fonds, pour appuyer la mise en œuvre de projets de développement, ses principales règles et procédures et l'état d'avancement des projets financés au titre du FDTIC, et comprend diverses analyses et divers graphiques.
11.2	Le document retrace l'évolution du Compte de capital du FDTIC et fournit des renseignements sur le solde disponible à la fin de 2021. Les projets en cours financés par le FDTIC depuis mai 2021 sont présentés sous la forme de tableaux.
11.3	Un délégué a souligné l'importance du FDTIC pour ce qui est du financement des projets de développement et a fait observer que l'initiative Partner2Connect arrivait à point nommé, étant donné qu'elle pourrait permettre de verser un financement additionnel au FDTIC, dans la mesure où TELECOM ne génère plus de fonds.
11.4	Un délégué a expliqué que le FDTIC était une source importante de financement de projets pour les PMA, les PDSL et les PEID et qu'il devait être durable. Il a suggéré de réformer le Fonds.
11.5	Un autre délégué a noté que, conformément à la Résolution 157, le rôle de l'UIT est d'exécuter des projets et a souhaité savoir quelles mesures ont été prises à ce titre.
11.6	Les compétences des membres du personnel participant aux projets ont été renforcées et mises à niveau, afin de garantir une mise en œuvre efficace et efficiente des projets.
11.7	Un délégué a demandé au secrétariat de formuler des observations sur l'état d'avancement d'une Résolution visant à définir l'utilisation des contributions en nature et sur la note de bas de page 2, à la page 2 de la version anglaise du Document C22/34, qui indique que les informations définitives seront disponibles à la clôture des comptes financiers de l'UIT.
11.8	Un autre délégué a indiqué qu'il souhaitait savoir comment la durabilité projets dont la mise en œuvre a été achevée est garantie après la clôture des comptes financiers, pour éviter qu'ils n'aboutissent pas.
11.9	En réponse aux diverses questions soulevées, le secrétariat a formulé les observations suivantes:
–	L'initiative Partner2Connect est une occasion unique pour l'UIT de mobiliser et de lever des fonds pour les projets, dans la mesure où TELECOM n'est plus une source de financement viable.
–	Le Secteur du développement est parvenu à mobiliser des ressources et à nouer des partenariats, au point qu'en 2021, un montant de près de 20 millions USD a été mobilisée. Toutefois, les capitaux de démarrage comme ceux fournis par le FDTIC ont permis dans une large mesure à l'UIT de mobiliser davantage de fonds. Comme indiqué dans le Document C22/34, les fonds fournis par le FDTIC n'ont représenté que 25 pour cent du financement des nouveaux projets signés. Les 75 pour cent restants provenaient de sources externes.
–	S'agissant des formations et du renforcement des compétences en matière de gestion de projets, 97 fonctionnaires ont reçu une certification dans ce domaine. En outre, un manuel sur la gestion de projets a été élaboré à toutes fins utiles. Pour les formations, des fonctionnaires issus des trois Secteurs et du Secrétariat général ont été sélectionnés, y compris au sein des Départements des achats, des l finances et de l'audit interne.
–	S'agissant de la viabilité des projets après la clôture des comptes, il a été noté que l'UIT mène des évaluations après la mise en œuvre des projets et, à mesure que de nouveaux projets sont mis en œuvre dans les mêmes pays bénéficiaires, l'UIT continuera de veiller à la bonne exécution de ces projets conjointement avec les parties prenantes locales. En principe, les parties prenantes locales qui font également partie de la structure de gouvernance d'un projet assument la responsabilité de ce projet après son transfert et s'assurent qu'il est mené à bien.
–	Concernant les modifications apportées à la résolution sur les contributions en nature, les travaux n'ont pas encore été achevés.
–	Concernant la note de bas de page relative à la clôture des comptes, il a été noté que ces derniers ont été clôturés. Toutefois, la vérification des comptes est toujours en cours, de sorte que le secrétariat ne peut communiquer officiellement les chiffres finals.
	Recommandation
11.10	La Commission recommande au Conseil de prendre note du Document C22/34.


12	Réunions virtuelles et réunions hybrides (Document C22/65) et contribution de l'Australie et du Canada – Cadre de l'UIT pour la tenue des réunions hybrides (Document C22/69)
12.1	Les participants ont souscrit sans réserve aux propositions figurant dans les Documents C22/65 et C22/69. Les délégués ont mis en avant les résultats de l'AMNT sur cette question et ceux du groupe ad hoc du GCNT sur les réunions électroniques.
	Recommandation
12.2	La Commission recommande au Conseil de demander au Secrétaire général d'élaborer un document d'information sur les pratiques actuellement en vigueur à l'UIT concernant la tenue des réunions entièrement virtuelles, des réunions présentielles avec participation à distance et des réunions hybrides, en tenant compte des spécificités de chaque Secteur, des questions juridiques et des contraintes logistiques et de présenter ce document à la Conférence de plénipotentiaires de 2022.


	Contribution de la Chine (République populaire de) – Propositions de nouvelles améliorations à apporter à la participation à distance aux réunions de l'UIT (Document C22/73)
	Recommandation
12.3	La Commission recommande au Conseil de demander au Secrétaire général de tenir compte des points soulevés par la République populaire de Chine dans le Document C22/73 lors de l'élaboration du document d'information à l'intention de la Conférence de plénipotentiaires de 2022.


13	Étude de faisabilité sur la création d'un institut de formation de l'UIT: propositions du secrétariat (Document C22/56)
13.1	Le secrétariat a présenté le Document C22/56, qui contient des propositions relatives aux recommandations figurant dans le rapport final sur l'étude de faisabilité relative à la création d'un institut de formation de l'UIT, qui a été présenté à la consultation virtuelle des Conseillers en juin 2021.
13.2	Les propositions consistaient notamment à:
i)	œuvrer à l'élaboration d'un cadre de renforcement des capacités harmonisé à l'UIT, dans le cadre de l'Académie de l'UIT; dans ce contexte, un groupe d'action interne composé de représentants des trois Bureaux et du Secrétariat général a été établi, afin de superviser l'harmonisation du renforcement des capacités à l'UIT et d'œuvre au regroupement des activités de renforcement des capacités et de formation de l'UIT sous l'égide de l'Académie de l'UIT;
ii)	procéder à un examen stratégique du programme des Centres d'excellence; l'examen recommande de modifier le programme de façon substantielle et de le renommer, pour qu'il soit associé plus étroitement à l'Académie de l'UIT et mieux aligné sur les objectifs de l'UIT et du BDT, et de rechercher des institutions de qualité qui pourraient être des centres ou des partenaires potentiels;
iii)	renforcer la collaboration avec le PNUD dans le domaine des capacités numériques, conformément aux recommandations formulées dans le Plan d'action pour la coopération numérique du Secrétaire général de l'ONU. En 2021, un Mécanisme conjoint pour le renforcement des capacités numériques a été lancé par l'UIT et le PNUD; il sert de point de contact et d'échange entre les deux institutions et vise à rendre les débouchés numériques plus accessibles.
13.3	Les délégués ont remercié le secrétariat pour son exposé et ont souscrit aux propositions figurant dans le Document C22/56 sur la voie à suivre pour améliorer les activités de renforcement des capacités à l'UIT et fournir des services de qualité aux membres de l'UIT. Ils ont souligné qu'il était important de regrouper les travaux dans le cadre de l'Académie de l'UIT et d'assurer une bonne coordination avec les autres Bureaux, dans l'optique d'une "UIT unie dans l'action".


13.4	Certains délégués ont indiqué que l'UIT devrait réfléchir à la mise en œuvre des recommandations à court terme figurant dans le rapport de Jigsaw et que le Conseil devrait mener des examens périodiques de la mise en œuvre des activités. Le représentant du BDT a confirmé que les travaux du groupe d'action interne consistaient notamment à tenir compte des recommandations.
13.5	Un délégué a souligné que le secrétariat devrait également, lors de la mise en œuvre des propositions, examiner la qualité des contenus de formation et de leur diffusion et mettre en place des processus d'assurance qualité.
13.6	Un autre délégué a fait observer que la coopération dans le domaine du renforcement des capacités ne devrait pas se limiter au PNUD. Le secrétariat a expliqué que tel était déjà le cas et que l'accent était mis sur la coopération avec le PNUD, étant donné qu'elle fait partie des recommandations du rapport de Jigsaw.
	Recommandation
13.7	La Commission recommande au Conseil d'approuver les propositions figurant dans le Document C22/56.
13.8	La Commission invite le Conseil, lors de ses sessions futures, à procéder à des examens périodiques des recommandations à court terme.


	Contribution de la République populaire de Chine – Proposition visant à améliorer les activités de l'UIT en matière de renforcement des capacités (Document C22/70)
13.9	Le représentant de la République populaire de Chine a présenté le Document C22/70, qui contient trois propositions sur les travaux futurs de l'UIT dans le domaine du renforcement des capacités. Ces propositions consistent à:
i)	fournir des orientations claires aux parties prenantes qui se sont engagées à contribuer activement aux activités de l'UIT dans le domaine du renforcement des capacités, en examinant et récapitulant diverses activités menées par l'UIT;
ii)	définir clairement les fonctions et les priorités de différents programmes de formation, afin d'optimiser les ressources de formation et d'éviter tout chevauchement et tout recoupement des activités; et
iii)	promouvoir le partage des ressources entre les établissements de formation existants et potentiels, l'UIT assumant un rôle de coordination à cet égard.
13.10		Les délégués ont remercié la République populaire de Chine pour sa contribution et ont souscrit aux propositions. Le secrétariat a indiqué que les propositions figurant dans le document venaient compléter ses propres propositions figurant dans le Document C22/56 et seraient prises en compte lors de la mise en œuvre des activités futures de l'UIT en matière de renforcement des capacités.


	Recommandation
13.11	La Commission recommande au Conseil de prendre note du Document C22/70 et au secrétariat de tenir compte des propositions qui y figurent dans le cadre des efforts qu'il déploie constamment pour harmoniser les travaux de l'UIT en matière de renforcement des capacités et les formations dans l'ensemble de l'UIT.


14	Rapport d'activité sur la mise en œuvre du Plan stratégique pour les ressources humaines et de la Résolution 48 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires (Document C22/36)
14.1	Le secrétariat a présenté le rapport d'activité sur la mise en œuvre du Plan stratégique pour les ressources humaines et de la Résolution 48 pour la période 2019-2021.
14.2	Le Plan stratégique pour les ressources humaines (HRSP) est fondé sur les Plans stratégique et financier de l'UIT. La stratégie réaffirme que la ressource la plus précieuse de l'UIT tient à son personnel qualifié, motivé et dévoué possédant les plus hautes qualités de compétence et d'intégrité, au sein duquel la diversité géographique est bien représentée et la parité hommes-femmes est respectée, et qui permet à l'UIT d'accomplir sa mission et d'atteindre ses objectifs stratégiques grâce à un engagement en faveur de la gestion des résultats. Elle met également en évidence la nécessité de moderniser les capacités, processus, procédures et outils de l'UIT dans le domaine des ressources humaines, mais aussi d'assurer une intégration et une harmonisation avec le régime commun des Nations Unies et les valeurs de la fonction publique internationale.
14.3	Le secrétariat a souligné que le Plan stratégique de l'UIT pour les ressources humaines était une stratégie continue, susceptible d'être adaptée en fonction des besoins, dans l'éventualité où de nouveaux problèmes ou de nouvelles perspectives se feraient jour.
14.4	Il a été noté qu'un certain nombre d'améliorations avaient été apportées au processus, à savoir notamment que des politiques ont été mises en place et que d'autres ont été adoptées. Plusieurs de ces politiques font suite aux recommandations en matière d'audit. Le rapport rend compte de l'évolution de la situation jusqu'en février 2022 concernant les quatre piliers du Plan, à savoir: 1) disposer d'un personnel en adéquation avec les objectifs de l'organisation et intégrant diversité et souplesse (le personnel de l'UIT travaille dans le sens des buts de l'Union); 2) personnel motivé; 3) services RH tournés vers l'excellence; et 4) cadre de travail porteur. Les activités ont été mises en œuvre et ont permis d'obtenir les résultats décrits dans la colonne F (jusqu'en février 2022).
14.5	En outre, le secrétariat a présenté un rapport statistique actualisé et a également indiqué que l'année dernière, le Département de la gestion des ressources humaines s'était employé à mettre en place un entrepôt de données moderne sur les ressources humaines, qui permettra d'élaborer un tableau de bord en temps réel qui sera mis à disposition en 2022.
	Recommandation
14.6	La Commission recommande au Conseil de prendre note du rapport sur la mise en œuvre du Plan stratégique pour les ressources humaines présentés dans le Document C22/36.


15	Composition du Comité des pensions du personnel de l'UIT (présentation orale)
15.1	La Commission a été informée qu'en application des dispositions des Statuts et du Règlement de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, le Comité des pensions du personnel de l'UIT est composé, à parts égales, de représentants d'États Membres siégeant au Conseil, de la direction de l'UIT, d'affiliés et de bénéficiaires de la Caisse. La représentation du Conseil au sein du Comité est établie dans la Résolution 1394 du Conseil adoptée par celui-ci à sa session extraordinaire, tenue après la Conférence de plénipotentiaires de 2018.
15.2	La répartition des membres du Comité des pensions du personnel de l'UIT (CPP UIT) est conforme aux dispositions de l'Article 6 des Statuts et du Règlement intérieur de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies. Le Comité est composé de membres et de membres suppléants. En raison du caractère tripartite de la gestion du Fonds, le CPP UIT est composé de:
–	trois membres et trois membres suppléants, qui représentent le Conseil de l'UIT;
–	trois membres et trois membres suppléants, qui représentent le Secrétariat général de l'UIT;
–	trois membres et trois membres suppléants, qui représentent les participants issus du personnel de l'UIT;
–	deux observateurs, qui représentent les fonctionnaires retraités de l'UIT;
–	un secrétaire du Comité.
15.3	Les représentants du Conseil de l'UIT sont nommés par le Conseil à sa session qui suit la Conférence de plénipotentiaires. Cela a été le cas en novembre 2018, lorsque les pays suivants ont été nommés:
–	en tant que membres: Burkina Faso, République tchèque, États-Unis d'Amérique;
–	en tant que membres suppléants: Canada, République d'Inde et Italie.
15.4	Tous les membres ayant été en mesure d'accomplir leur mandat à ce jour, la Commission a pris note du fait qu'aucune mesure n'était requise à ce stade.
15.5	Les membres conserveront ce statut jusqu'à la première session du Conseil suivant la Conférence de plénipotentiaires de 2022. Le processus de nomination de nouveaux représentants interviendra à la session du Conseil précitée.
	Recommandation
15.6	La Commission recommande au Conseil de prendre note de ce rapport verbal.


16	Décisions prises par l'Assemblée générale des Nations Unies concernant les conditions d'emploi dans le cadre du régime commun des Nations Unies (Document C22/23)
16.1	Le document contenant les modifications découlant des décisions prises par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa 76ème session (2021) concernant les conditions d'emploi dans le cadre du régime commun des Nations Unies a été présenté.
16.2	Ces décisions donnent lieu aux éléments suivants:
1)	modification des dispositions du Statut du personnel applicable aux fonctionnaires nommés, y compris celles mises en œuvre par le Secrétaire général conformément à la Résolution 647 (modifiée) du Conseil, et notamment:
a)	réexamen du barème des traitements de base minima (sur la base du principe "pas de perte, pas de gain") et de la rémunération considérée aux fins de la pension pour les fonctionnaires des catégories professionnelle et supérieure;
b)	mise à jour des traitements nets des fonctionnaires de la catégorie des Services généraux. L'évolution de l'IPC à Genève sur la période allant de septembre 2020 à septembre 2021 correspond à une variation nette des barèmes des traitements qui, après application du facteur d'ajustement tenant compte de l'imposition locale, s'élève à 0,2%.
16.3	Barème des traitements et rémunération considérée aux fins de la pension pour les fonctionnaires élus: en application de la Résolution 46 (Kyoto, 1994) de la Conférence de plénipotentiaires, on calcule la rémunération des fonctionnaires élus en appliquant au traitement maximum d'un fonctionnaire nommé les pourcentages énoncés dans ladite Résolution. Il faut donc réviser la rémunération des fonctionnaires élus, compte tenu de l'augmentation du niveau de rémunération des fonctionnaires nommés qui a été approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa dernière session. Cela implique un ajustement de la rémunération considérée aux fins de la pension.
	Recommandation
16.4	La Commission recommande au Conseil de prendre note des modifications apportées aux conditions d'emploi des fonctionnaires des catégories professionnelle et supérieure ainsi que des fonctionnaires de la catégorie des services généraux.
16.5	Conformément à la Résolution 46 (Kyoto, 1994) de la Conférence de plénipotentiaires, la Commission recommande au Conseil d'approuver le barème des traitements et la rémunération considérée aux fins de la pension applicables aux fonctionnaires élus, tels qu'ils figurent dans le projet de Résolution reproduit dans l'Annexe du présent rapport.


17	Modifications du Statut du personnel (réduction de la période de mise au concours) (Document C22/52)
17.1	Le secrétariat a présenté une proposition visant à ramener de deux à un mois la période de mise au concours pour les emplois de la catégorie professionnelle (P1 à D2) identifiés en vue d'un recrutement externe sur la base d'une mise en compétition au niveau international, comme établi dans le Statut du personnel. Une réduction de la période de mise au concours permettrait à l'UIT de recruter et de mobiliser des talents de manière plus efficace pour s'acquitter de sa mission.
17.2	Les données d'expérience accumulées au cours des dernières années au moyen d'un système de recrutement électronique indiquent que la plupart des candidatures reçues pour les vacances de poste sont soumises par les candidats durant la première semaine de la période de mise au concours ou au cours de la dernière semaine. Par conséquent, une réduction de cette période n'aura aucun effet défavorable sur le recrutement de talents. La proposition vise à modifier le Statut du personnel afin de réduire cette période à un mois, tout en conservant la possibilité d'appliquer une période de mise au concours plus longue si l'avis de vacance en question nécessite d'être diffusé auprès d'un public plus vaste.
17.3	Cette proposition a fait l'objet de discussions au sein du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines, qui a demandé au Secrétariat de fournir des statistiques supplémentaires, et en particulier: i) données de comparaison avec d'autres organisations, ii) analyse détaillée du nombre de candidats reçu par jour pendant la période de vacance de deux mois, et iii) analyse du temps moyen nécessaire au recrutement d'un fonctionnaire, de la mise au concours du poste à la sélection d'un candidat.
17.4	Le Secrétariat a fourni ces informations et a soumis à nouveau cette proposition au Conseil pour examen.
17.5	Si plusieurs délégués ont appuyé la proposition, et notamment la possibilité d'entreprendre un projet pilote, plusieurs autres ont quant à eux exprimé leur désaccord. Les principaux motifs de préoccupation concernant la proposition concernaient le fait qu'une période d'un mois serait trop courte pour les candidats de pays en développement. Il a été demandé au Secrétariat de trouver d'autres moyens de réduire les délais du processus de recrutement.
	Recommandation
17.6	Étant donné qu'aucun consensus n'a été dégagé au regard de la proposition soumise par le Secrétariat dans le Document C22/52, la Commission recommande au Secrétariat de mener de nouvelles consultations et de réviser la proposition, afin d'y inclure l'ensemble du processus de recrutement, et de faire rapport au Conseil à cet égard lors d'une session future.


18	Modifications du Statut du personnel (Statut personnel considéré aux fins du versement de prestations par l'UIT) (Document C22/47)
18.1	Le secrétariat a présenté la proposition visant à apporter des amendements au Statut du personnel pour permettre la reconnaissance des partenariats domestiques. Au sein du système des Nations Unies, la reconnaissance des partenariats domestiques est régie par la Circulaire du Secrétaire général ST/SGB/2004/13/Rév.1 du 26 juin 2014. Il y est indiqué que le statut personnel des fonctionnaires considéré aux fins du versement des prestations prévues par le Statut et le Règlement du personnel de l'Organisation des Nations Unies sera déterminé en fonction du droit en vigueur dans la juridiction dans laquelle leur statut personnel a été défini.
18.2	Le Secrétariat de l'ONU ainsi que les Fonds, Programmes et Commissions des Nations Unies reconnaissent les partenariats domestiques, dans la mesure où ils entrent dans le champ d'application du Statut et du Règlement du personnel du Secrétariat de l'ONU. Toutes les institutions spécialisées du système des Nations Unies ont adopté cette politique. L'UIT est la seule organisation du système des Nations Unies qui, à ce jour, n'a pas encore appliqué le protocole tel que défini dans la Circulaire du Secrétaire général de l'ONU.
18.3	La proposition a été examinée lors de la Consultation virtuelle des Conseillers (VCC/21, tenue en juin 2021) et des réunions du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (septembre 2021 et janvier 2022).
18.4	Le Secrétariat a fourni des renseignements additionnels, comme il avait été invité à le faire lors de la VCC et des réunions du GTC-FHR:
1)	Examen de la situation avec d'autres organisations du système des Nations Unies, l'accent étant mis en particulier sur la pratique suivie par l'Organisation internationale du travail.
2)	Traduction intégrale des Statut et Règlement du personnel dans toutes les langues officielles. Il est important de noter que conformément à l'article 29 de la Constitution de l'UIT, aux termes duquel "en cas de divergence ou de contestation, le texte français fait foi", on s'est fondé sur la version française des Statut et Règlement pour cet examen.
3)	Analyse des incidences financières estimées de la mise en œuvre de ces amendements apportés aux Statut et Règlement du personnel.
4)	Analyse des coûts potentiels en cas de non-application de ces changements.
18.5	Plusieurs délégués se sont déclarés favorables à la proposition, tandis que d'autres l'ont désapprouvée, faisant valoir que des questions demeuraient en suspens.
18.6	Un délégué a demandé si la non-application de ces changements s'accompagnerait de risques juridiques. Le secrétariat a répondu que cela nécessiterait une analyse complémentaire, mais que l'on ne pouvait écarter des risques juridiques.
18.7	Plusieurs délégués ont souligné qu'il était nécessaire de définir avec précision ce que l'on entendait par "partenariats domestiques". Le secrétariat a répondu qu'il n'existait pas de définition précise de ces termes, car il s'agit d'une notion qui est définie (ou qui n'est pas définie) au niveau national, sur la base des législations nationales. Il a également expliqué que c'est la raison pour laquelle la circulaire du Secrétaire général ST/SGB/2004/13/Rév.1 en date du 26 juin 2014 stipule que le statut personnel des fonctionnaires considéré aux fins du versement des prestations prévues par le Statut et le Règlement du personnel de l'Organisation des Nations Unies sera déterminé en fonction du droit en vigueur dans la juridiction dans laquelle leur statut personnel a été défini.
18.8	Une délégation a indiqué que cette formulation, lorsqu'elle définit le statut personnel des fonctionnaires, n'est généralement pas acceptable au sein du système des Nations Unies.
18.9	Aucun consensus n'a été trouvé.
	Recommandation
18.10		Étant donné que la proposition présentée par le secrétariat dans le Document C22/47 n'a fait l'objet d'aucun consensus, la Commission recommande au secrétariat de mener de nouvelles consultations auprès des membres et de faire rapport à une session future du Conseil.


19	Modifications du Statut du personnel (Avancement dans le grade pour les fonctionnaires des catégories professionnelle et supérieure (Document C22/49)
19.1	Le secrétariat a présenté une proposition de modification du Statut du personnel visant à remédier à une divergence par rapport aux normes établies par la Commission de la fonction publique internationale (CFPI).
19.2	La périodicité des augmentations de traitement pour les conseillers supérieurs et les fonctionnaires de la catégorie professionnelle est énoncée dans l'Article 3.4 du Statut du personnel applicable aux fonctionnaires nommés. En raison d'une erreur dans le Statut du personnel, la périodicité des augmentations de traitement pour la classe D1 à l'UIT n'est pas alignée sur le régime commun des traitements, indemnités et autres prestations des Nations Unies, tel qu'établi par la Commission de la fonction publique internationale (CFPI).
19.3	Les Règlement et Statut du personnel de l'UIT stipulent que pour les fonctionnaires de grade D1, les augmentations de traitement sont annuelles de l'échelon 1 à l'échelon 5, alors que le règlement de la CFPI dispose que les augmentations de traitement sont annuelles de l'échelon 1 à l'échelon 4.
19.4	Le secrétariat a souligné qu'il était l'important de remédier à cette divergence, afin de veiller à ce que l'UIT soit en phase avec la CFPI, comme les autres institutions du système des Nations Unies.
19.5	Le secrétariat a confirmé que les normes établies par la CFPI signifient implicitement que les décisions et les recommandations de la CFPI, ainsi que les Résolutions pertinentes de l'Assemblée générale des Nations Unies relatives au régime commun des Nations Unies, s'appliquent à l'UIT.
19.6 Pour aligner le Statut du personnel sur la CFPI et simplifier les amendements futurs, il a également été proposé de supprimer ces informations détaillées dans le Statut du personnel et de renvoyer directement aux normes établies par la CFPI, comme indiqué dans l'Annexe de la proposition.
	Recommandation
19.7	La Commission recommande au Conseil d'approuver le projet de Décision reproduit dans l'Annexe B du présent rapport.


20	Rapport de gestion financière pour l'exercice financier 2020 (Document C22/42)
20.1	Le secrétariat a présenté le rapport de gestion financière sur les comptes vérifiés pour l'exercice 2020, conformément aux dispositions de l'Article 30 du Règlement financier et des Règles financières de l'Union (édition de 2018).
20.2	Le rapport de gestion financière pour l'exercice financier 2020 comprend:
–	les comptes vérifiés de l'exercice financier 2020 du budget de l'Union;
–	les comptes vérifiés de 2020 pour les projets de coopération technique, les contributions volontaires et la Caisse d'assurance du personnel de l'UIT;
–	les comptes vérifiés relatifs à la manifestation ITU Telecom World 2020.
20.3	Les états financiers sont établis conformément aux Normes comptables internationales pour le secteur public (IPSAS) depuis 2010 et couvrent les points suivants:
–	La Caisse d'assurance du personnel de l'UIT pour l'exercice 2020.
–	La Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies pour l'exercice 2020.
–	Les projets de coopération technique financés par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) pour l'exercice 2020.
–	Les fonds d'affectation spéciale pour l'exercice 2020.
–	Les contributions volontaires pour l'exercice 2020.
–	Le Fonds pour le développement des technologies de l'information et de la communication pour l'exercice 2020.
–	La manifestation ITU TELECOM World 2020.
–	Le projet de nouveau bâtiment.
20.4	En raison de la pandémie mondiale de COVID-19, il n'a pas été possible d'organiser des manifestations physiques, de sorte que l'UIT a dû tenir des manifestations virtuelles:
–	Forum du SMSI: 7-10 septembre 2020.
–	Sommet mondial sur l'intelligence artificielle au service du bien social: 2020.
–	ITU Digital World 2020: octobre-décembre 2020.
–	L'Union a poursuivi ses efforts en vue d'améliorer les procédures de coordination et de réduire les coûts, conformément à l'Annexe 2 de la Décision 5 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires.
–	Participation aux activités financées conjointement avec les Nations Unies à des initiatives qui ont entraîné une réduction des coûts pour les organismes participants, par exemple une baisse des coûts de l'électricité, des fournitures de bureau, du mazout et des services de courrier et la négociation de tarifs plus bas avec les compagnies aériennes.
–	L'UIT a rejoint l'Assurance mutuelle contre la maladie et les accidents du personnel des Nations Unies (UNSMIS) à compter du 1er janvier 2020, sur la base d'une recommandation du Comité de la Convention collective d'assurance maladie, qui regroupe plusieurs institutions spécialisées des Nations Unies basées à Genève et offre une couverture d'assurance maladie aux fonctionnaires de l'ONUG, de l'UNHCR et de l'OMM.
20.5	Une comparaison de la situation financière des comptes de l'UIT en francs suisses (CHF) entre 2020 et 2019 a été fournie dans un tableau indiquant les produits, les charges, l'excédent/le déficit, les actifs, les passifs et l'actif net.
20.6	Conformément à la Décision 5 (Rév. Dubaï, 2018), un montant de 1 million CHF a été prélevé sur le Fonds de réserve et versé au Fonds ASHI. En raison du report de l'AMNT et des RPM en vue de la CMDT, un montant de 1,86 million CHF a été comptabilisé au titre des activités reportées et sera prélevé sur le Fonds de réserve afin d'être utilisé en 2021 et 2022. Au 31 décembre 2020, le solde du Fonds de réserve s'établissait à 25,8 millions CHF (contre 24,9 millions CHF en 2019), soit 15,6% du budget pour 2020.
20.7	Le passif le plus important est constitué par les futurs avantages du personnel acquis par les fonctionnaires en service et les fonctionnaires retraités et représentait 72% du passif total de l'UIT au 31 décembre 2020. Le passif de l'ASHI représentait 96% du passif de l'ensemble des avantages du personnel, soit un chiffre qui reste stable malgré une augmentation du passif de l'ASHI due à la baisse du taux d'actualisation, qui est passé de 0,6% à 0,2%.


20.8	Les amortissements, les pertes et les gains sur cours non réalisés, ainsi qu'un ajustement de la provision pour les prestations maladie après cessation de service des fonctionnaires (ASHI), ne sont pas inscrits au budget et ne sont indiqués qu'à des fins statistiques, étant donné qu'ils ne représentent pas de sorties de fonds pendant l'année. Un aperçu de ces positions figure dans le Tableau V du présent document – Comparaison des montants budgétés et des montants effectifs pour l'exercice financier 2020.
20.9	Le solde du Fonds pour le développement des TIC s'établissait à 3,8 millions CHF au 31 décembre 2020 (contre 4,6 millions CHF au 31 décembre 2019).
20.10	En raison de la pandémie de COVID-19, la manifestation ITU Telecom World 2020, qui devait avoir lieu en présentiel, s'est tenue sous forme virtuelle. Cette manifestation n'a pas permis de dégager d'importantes recettes, mais il a fallu continuer de financer les traitements du personnel du secrétariat d'ITU Telecom. En conséquence, la manifestation ITU Digital World 2020 a accusé un déficit de 1,9 million CHF, qui a été versé sur le Fonds de roulement des Expositions. Le solde de ce Fonds s'établissait à 6,5 millions CHF au 31 décembre 2020 (contre 8,21 millions CHF au 31 décembre 2019).
20.11	Au titre de la Résolution 11 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires, un montant de 750 000 CHF a été affecté au recrutement d'un cabinet de conseil chargé de procéder à une évaluation et à un examen détaillés des manifestations ITU Telecom. Le solde disponible s'élevait à 125 434 CHF au 31 décembre 2020, après paiement des prestations de conseil.
20.12	Les principaux indicateurs financiers ont été présentés sous la forme de graphiques, notamment pour ce qui est de la stabilité et de la sécurité financière/des risques, de la réserve de capitaux propres et de trésorerie et de la solvabilité immédiate. Les résultats financiers indiquant le ratio des dépenses de personnel par rapport au total des charges et au total des produits ont été présentés.
20.13	À la suite d'une évaluation des incidences d'une réduction éventuelle des contributions que pourraient entraîner les crises économique et financière mondiales, et compte tenu des activités projetées et des risques correspondants, il apparaît que l'Union dispose de ressources suffisantes pour continuer à exercer ses activités à moyen terme. Les états financiers de l'Union continueront d'être établis sur la base de la méthode de l'activité continue. La déclaration sur le contrôle interne pour 2020 est jointe au présent rapport de gestion financière.
20.14	Conformément à l'Article 30 du Règlement financier et des Règles financières de l'Union, les états financiers ci-après, qui ont été élaborés conformément aux normes IPSAS, ont été certifiés comme donnant une image fidèle de la situation financière de l'Union au 31 décembre 2020:
I)	État de la situation financière – Bilan au 31 décembre 2020
II)	État de la performance financière pour l'exercice clos le 31 décembre 2020
III)	État des variations de l'actif net pour l'exercice clos le 31 décembre 2020
IV)	État des flux de trésorerie pour l'exercice clos le 31 décembre 2020
V)	État de la comparaison des montants budgétés et des montants effectifs pour l'exercice 2020.
20.15	Un rapport de la haute direction de l'UIT et une déclaration sur le contrôle interne sont joints au document.


20.16	En réponse aux questions des délégués, le secrétariat a apporté les précisions suivantes:
–	ASHI. L'augmentation de 20 millions CHF du montant des engagements au titre du plan ASHI pour 2020 par rapport à 2019 est due à la baisse du taux d'actualisation, qui est passé de 0,6% à 0,2%, et aux taux d'intérêt négatifs pratiqués par les banques, qui ont des effets préjudiciables importants sur l'ASHI. L'UIT collabore avec le Groupe des Nations Unies pour harmoniser les hypothèses qui seront utilisées à la fin de chaque exercice par les organisations du système des Nations Unies pour l'étude actuarielle. L'UIT est une organisation ancienne qui compte un plus grand nombre de retraités que de fonctionnaires en activité. Les fonctionnaires retraités ne contribuent que pour un tiers au coût de l'assurance maladie, l'UIT en finançant les 2/3, tandis que les fonctionnaires en activité contribuent à hauteur de 50% à ce coût. En outre, la plupart des fonctionnaires retraités vivent à Genève ou dans les environs, où le coût de la couverture médicale est très élevé. La plupart des fonctionnaires de l'UIT sont en activité depuis plus de 10 ans et ont dès lors droit à l'ASHI, contrairement à d'autres organisations du système des Nations Unies où de nombreux fonctionnaires ne sont pas en activité depuis plus de 5 ans. Il ne sera fait appel au fonds ASHI qu'en cas de fermeture de l'UIT.
–	Les produits indiqués comme négatifs ne sont présentés qu'à des fins statistiques, en raison de la variation des montants entre le 1er janvier et le 31 décembre. Néanmoins, les produits réels sont toujours positifs.
–	Les résultats financiers pour l'exercice 2020 sont bons malgré la pandémie de COVID-19. Comme indiqué dans la Résolution 1396, les économies réalisées en 2019, d'un montant de 3,6 millions CHF, n'ont pas été entièrement utilisées pour équilibrer le budget.
–	Le déficit de –1,9 million CHF relatif à ITU Digital World 2020 s'explique par le fait qu'il n'y a pas eu de manifestation physique en 2020 (ni en 2021) en raison de la pandémie de COVID‑19, de sorte que cette manifestation n'a pas permis de dégager d'importantes recettes, alors qu'il a fallu financer les traitements du personnel d'ITU Telecom. En conséquence, le recouvrement des coûts, d'un montant de 1,5 million CHF, n'a pas été facturé à ITU Telecom.
–	Le secrétariat poursuit ses efforts pour obtenir le règlement des arriérés et des arriérés spéciaux et la renégociation des échéances de paiement, conformément à la Résolution 41 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires. La situation des arriérés au 31 décembre 2020 figure dans l'Annexe C du document.
–	Le secrétariat présente chaque année au GTC-FHR une mise à jour de la suite donnée à la recommandation du Vérificateur extérieur des comptes, qui figure également dans le rapport du Vérificateur extérieur des comptes (Document C22/40). À ce jour, 80% des recommandations ont été mises en œuvre ou sont closes. Ces informations seront également incluses dans le tableau de bord, dans un souci de transparence.
	Recommandation
20.17	La Commission recommande au Conseil de prendre note du rapport de gestion financière pour l'exercice financier 2020 et d'approuver le projet de Résolution figurant dans l'Annexe C du présent rapport.


21	Rapport du Vérificateur extérieur des comptes (Document C22/40)
21.1	Le rapport du Vérificateur extérieur des comptes de l'UIT pour l'exercice 2020 a été présenté par M. Giovanni Coppola, Président de la Chambre d'audit pour les affaires européennes et internationales de la Corte dei Conti (Italie). La vérification a été réalisée conformément aux normes internationales des institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI) ainsi qu'au Règlement financier et aux Règles financières de l'UIT.
21.2	Les états financiers de l'UIT, présentés conformément à la norme IPSAS 1, comprennent les éléments suivants:
–	État de la situation financière – bilan au 31 décembre 2020
–	État de la performance financière pour l'exercice clos le 31 décembre2020
–	État des variations de l'actif net pour l'exercice clos le 31 décembre 2020
–	Tableau des flux de trésorerie pour l'exercice clos le 31 décembre 2020
–	Comparaison entre les montants budgétés et les montants effectifs pour 2020
–	Notes relatives aux états financiers, donnant des renseignements sur les politiques comptables et les autres renseignements nécessaires à une présentation correcte
21.3	Le rapport comprend 11 recommandations ainsi que les commentaires correspondants du Secrétaire général concernant chaque Recommandation. l'Annexe 1 du document décrit l'état d'avancement de la mise en œuvre des recommandations et des suggestions formulées au cours des années précédentes.
21.4	Le Président de Corte dei conti a présenté une attestation de vérification indiquant qu'hormis pour ce qui est des effets qui pourraient découler du problème décrit au paragraphe "Fondements de notre opinion avec réserve", les états financiers donnent une image fidèle, pour tous les points essentiels, et sont conformes aux normes IPSAS ainsi qu'au Règlement financier et aux Règles financières de l'Union. Les opérations de l'UIT qui ont été vérifiées ont été effectuées conformément au Règlement financier et aux Règles financières de l'UIT et aux prescriptions de l'autorité délibérante.
21.5	Les fondements de l'opinion avec réserve reposent sur les constatations du Vérificateur extérieur des comptes, selon lesquelles les états de la situation financière et de la performance au 31 décembre 2020 présentaient des montants pour les comptes se rapportant à la coopération internationale et à l'assistance technique, qui indiquent que le système de contrôles internes ne peut pas être considéré comme fiable aux fins de la vérification et qu'il n'est pas possible de s'assurer que les montants comptabilisés sont exempts d'inexactitudes significatives, d'erreurs ou de fraudes. L'opinion doit être assortie d'une réserve, en raison de la nécessité de veiller à ce que l'ampleur de la fraude ait été quantifiée et traitée dans les états financiers.


21.6	Le Vérificateur extérieur des comptes a souligné dans son rapport que l'actif net négatif (‑‑500,6 millions CHF) indiqué dans les états financiers était attribuable essentiellement à l'incidence des passifs actuariels correspondant aux prestations à long terme dues aux fonctionnaires, chiffrés à 656 millions CHF dans l'état de la situation financière. Le Vérificateur extérieur des comptes a noté que des mesures étaient prises actuellement par la direction, qui continuera de veiller en permanence à leur efficacité. L'attention du Conseil est attirée sur le fait qu'il devait envisager de prendre des mesures complémentaires dans une perspective à long terme. Néanmoins, l'opinion formulée par le Vérificateur extérieur des comptes n'est pas modifiée par rapport à ce point.
21.7	Le rapport traite également de l'examen de l'efficacité en matière d'enquête, de détection et de quantification des fraudes, y compris les mesures urgentes à prendre à la suite du rapport du Vérificateur extérieur des comptes publié en juin 2019 sur la gestion efficace de la fraude. Voir la Recommandation N° 10.
21.8	Plusieurs délégués ont accueilli avec satisfaction les travaux effectués par le Vérificateur extérieur des comptes.
21.9	À la suite de questions posées par les délégués au secrétariat, les éclaircissements suivants ont été apportés:
–	Enquête. Le Conseil a autorisé le recrutement d'un vérificateur juricomptable pour examiner le cas de fraude. Comme l'avait recommandé le Vérificateur extérieur des comptes, le Bureau des services de contrôle interne des Nations Unies a été contacté, mais n'a pu apporter une assistance adéquate à l'UIT en raison de sa charge de travail importante. Un enquêteur de l'UIT a été recruté dernièrement et le rapport sur le cas de fraude qu'il a établi sera publié prochainement.
–	Contrôle interne. Le rapport du Groupe de travail sur les contrôles internes sera présenté dans le Document C22/20 par la Directrice du BDT.
–	La limite pour les achats de faible valeur a été ramenée de 20 000 CHF par an à 5 000 CHF par an.
–	Processus d'enquête de l'Unité de l'audit interne. Les allégations de manquement sont prises en compte dans un premier rapport à l'intention du Bureau de l'éthique ou de toute autre fonction/fonctionnaire désigné dans le cadre réglementaire de l'UIT pour recevoir les allégations/signalements de manquements. Le Bureau de l'éthique procédera à un examen préliminaire et soumettra une recommandation au Secrétaire général, qui décidera s'il y a lieu de charger l'Unité de l'audit interne (IAU) de mener une enquête. Conformément au cadre réglementaire actuel de l'UIT, l'Unité de l'audit interne, ou toute autre entité compétente en la matière, n'est pas habilitée à mener des enquêtes de sa propre initiative. En 2018, suivant les instructions du Secrétaire général, l'Unité de l'audit interne a procédé à une enquête sur une faute commise par un fonctionnaire et a soumis au Secrétaire général, après un délai de 3,5 mois, un rapport final qui a servi de base à l'UIT pour engager rapidement une procédure disciplinaire. En 2019, un enquêteur externe a mené une enquête complémentaire, à la demande de la Directrice du BDT et sur instruction du Secrétaire général, pour évaluer la responsabilité de gestion des supérieurs hiérarchiques du fonctionnaire impliqué dans des activités frauduleuses, afin de déterminer les raisons pour lesquelles ce comportement frauduleux n'avait pas été remarqué par cette hiérarchie et par les contrôles internes en place.
21.10	En réponse à des demandes de renseignements complémentaires, le Vérificateur extérieur des comptes a fourni les éléments suivants:
–	Opinion avec réserve. Le Vérificateur extérieur des comptes a identifié plusieurs lacunes relatives aux contrôles internes en matière de coopération internationale et d'assistance technique. Toutefois, en raison de la pandémie de COVID-19, le Vérificateur extérieur des comptes s'est heurté à certaines difficultés et n'a pas été en mesure de se rendre dans les bureaux régionaux pour procéder à des vérifications sur place. Toutefois, des réunions ont eu lieu avec la Directrice du BDT et le Vérificateur extérieur espère être en mesure d'achever ses travaux à l'UIT en formulant une opinion sans réserve.
–	ASHI. Comme l'a expliqué le secrétariat, d'autres institutions du système des Nations Unies ont les mêmes préoccupations que celles exprimées par l'UIT, en ce sens que l'UIT a son siège à Genève, où le coût de la vie est très élevé. Le Vérificateur extérieur des comptes est d'avis que le fonds d'investissement destiné à protéger les passifs de l'ASHI peut donner lieu à davantage de risques et de passifs. Dans une autre organisation, les investissements ont entraîné plus de pertes que d'avantages.
–	Achats de faible valeur. Il a été convenu avec la direction de l'UIT de ramener cette valeur de 20 000 CHF par an à 5 000 CHF par an, afin de faire preuve de prudence.
–	Spécialiste de la vérification juricomptable. 65 recommandations ont été formulées par le spécialiste de la vérification juricomptable. Toutefois, le Vérificateur extérieur est d'avis que les services du consultant en tant que spécialiste de la vérification juricomptable n'ont pas apporté de valeur ajoutée par rapport à ce qui avait déjà été recommandé par le Vérificateur extérieur des comptes et l'auditeur interne. Le Vérificateur extérieur des comptes a recommandé au consultant de procéder à une visite sur place pour obtenir une évaluation correcte. Toutefois, la visite sur place n'a pas eu lieu, alors que l'entreprise était représentée dans plusieurs villes de la région. Le Vérificateur extérieur des comptes s'est dit préoccupé par le rapport et le coût élevé des services du consultant.
–	Exercice de quantification interne. Le Vérificateur extérieur des comptes est d'avis que les travaux de quantification ont donné des résultats positifs par rapport à ceux du cabinet extérieur.
–	Mise en œuvre des recommandations en matière de vérification. Un grand nombre de recommandations sont closes cette année. Le Vérificateur extérieur continuera d'assurer le suivi, avec la direction de l'UIT, de la mise en œuvre des recommandations en suspens et espère déclarer closes un plus grand nombre de recommandations dès que possible.
	Recommandation
21.11	La Commission recommande que le Conseil approuve le Rapport du Vérificateur extérieur des comptes, pour ce qui est des comptes pour l'exercice 2020, approuve les comptes tels qu'ils ont été vérifiés et présentés dans le Document C22/40, et charge le secrétariat de mettre en œuvre les recommandations précitées pour suite à donner




22	Présentation des nouveaux vérificateurs extérieurs, Bureau national de contrôle des finances publiques du Royaume-Uni (exposé oral)
22.1	Le nouveau Vérificateur extérieur des comptes, au nom du Contrôleur et Vérificateur général du Royaume-Uni, a remercié les États Membres d'avoir désigné le Bureau national de contrôle des finances publiques du Royaume-Uni (UK NAO) pour la période quadriennale allant de 2022 à 2025. Le nouveau Vérificateur extérieur des comptes a confirmé que les discussions initiales avaient commencé avec le personnel du secrétariat, et que des dispositions concernant la passation avec Corte dei Conti était en train d'être planifiées, conformément aux procédures établies par le Groupe d'auditeurs externes des Nations Unies. Le nouveau Vérificateur extérieur des comptes a déclaré que les travaux de planification détaillés ne commenceraient pas avant la fin de l'été 2022, et qu'il collaborerait avec le secrétariat pour élaborer un calendrier concernant les produits relatifs à la vérification des comptes, afin de répondre aux attentes des États Membres. Le nouveau Vérificateur extérieur des comptes a indiqué que les rapports établis comporteraient des recommandations claires, concrètes et constructives et se concentreraient sur les problèmes les plus importants, que les questions soulevées auprès de la direction seraient moins nombreuses et que ces rapports offriraient une réelle visibilité pour le CCIG. Le Vérificateur extérieur a en outre souligné que des séances informelles seraient disponibles pour les membres, s'ils le jugeaient utile. Un délégué a félicité le Bureau national de contrôle des finances publiques du Royaume-Uni, au nom de l'Institut supérieur de contrôle des finances publiques de son pays, pour sa nomination en tant que Vérificateur extérieur des comptes de l'UIT. 
22.2	La Présidente a souhaité la bienvenue au nouveau Vérificateur extérieur des comptes et s'est réjouie à la perspective d'une collaboration fructueuse.
23	Onzième rapport annuel du Comité consultatif indépendant pour les questions de gestion (CCIG) (Document C22/22)
23.1	Le président du CCIG, M. Kamlesh Vikamsey, a présenté au Conseil le onzième rapport du CCMI, dans lequel figurent les observations et l'avis du CCIG concernant le rapport du Vérificateur extérieur des comptes sur les états financiers pour 2020, ainsi que les modifications que le Comité propose d'apporter à son mandat.
23.2	Dans sa recommandation (Rec. 1/2022), le CCIG a recommandé à la haute direction de dialoguer avec les vérificateurs extérieurs des comptes pour les convaincre que les activités de contrôle déjà mises en place sont adaptées, afin qu'ils puissent mener des procédures de vérification des comptes satisfaisantes leur permettant d'émettre l'avis que les états financiers sont exempts d'erreurs ou d'inexactitudes significatives.
23.3	Plusieurs délégués ont pris la parole pour remercier le Comité pour son travail et ses conseils, et appuyer les modifications proposées dans le rapport. Il a aussi été proposé d'examiner certains autres domaines au moment où le mandat du CCIG serait révisé.
23.4	Des précisions ont aussi été demandées sur la façon dont les modifications qu'il est proposé d'apporter au mandat du CCIG, qui devront apparaître dans la Résolution 162 (Rév. Busan, 2014), pourraient être présentées à la Conférence de plénipotentiaires. Il a été précisé que le Conseil pourrait inviter les États membres à élaborer leurs contributions à la Conférence de plénipotentiaires concernant la résolution 162 (Rév. Busan, 2014), en tenant compte des modifications proposées.
	Recommandation
23.5	Le Comité recommande au Conseil d'approuver le rapport du CCIG et la recommandation figurant dans celui-ci (Document C22/22) pour suite à donner par le secrétariat, et d'inviter aussi les États membres à examiner les modifications proposées par le Comité concernant son mandat (Annexe du Document C22/22), à titre de propositions de révision de la Résolution 162 (Rév. Busan, 2014), lorsqu'ils élaboreront leurs contributions à la Conférence de plénipotentiaires de 2022.


24	Rapport du Groupe de travail sur les contrôles internes (Document C22/20)
24.1	Le secrétariat a présenté le Document C22/20 concernant le rapport du Groupe de travail de l'UIT sur les contrôles internes. En 2018, l'Unité de l'audit interne (IAU) a mené une enquête au sujet d'une fraude commise par un fonctionnaire dans un bureau régional de l'UIT. L'UIT a institué un groupe de travail, sous la présidence du Directeur du BDT, afin de renforcer les mécanismes de contrôle à l'échelle de l'UIT en mai 2019. Il a rendu compte des progrès des systèmes et des mesures instaurés en 2021 et au premier trimestre 2022, qui ont complété les améliorations déjà introduites en 2019 et en 2020.
24.2	Ce travail a fait fond sur les activités du Vérificateur extérieur, du CCIG et de l'Enquêteur interne.
24.3	Des progrès supplémentaires ont été accomplis concernant les mesures appliquées dans les domaines suivants:
–	un nouveau système de recrutement en ligne est entré en service au premier trimestre 2022, complété par de nouvelles procédures de mise au concours et de nouvelles lignes directrices pour le recrutement de consultants;
–	de nouvelles mesures de contrôle ont été adoptées pour la gestion des consultants extérieurs;
–	une meilleure intégration des fonctions essentielles dans les applications logicielles administratives organisationnelles de l'UIT, dans le cadre du projet IT4BDT, qui prévoit ce qui suit:
•	remplacement de l'ancien système de planification opérationnelle (OPS) par le système EPPM (gestion de portefeuilles de projets institutionnels), qui est pleinement intégré dans le système institutionnel SAP;
•	migration du système de recrutement vers SAP;
•	mise en œuvre d'un suivi des dépenses plus robuste au niveau national;
•	de nouveaux moyens d'étendre l'utilisation de ces systèmes sont évalués en permanence pour dégager de nouvelles possibilités d'améliorer les contrôles et l'efficacité.
–	dans le domaine de l'éthique, des déclarations d'intérêts et des déclarations de conformité ont été remplies par tous les fonctionnaires concernés;


–	la gestion de projet a encore fait l'objet d'améliorations grâce à l'action du Comité de projets, à la gouvernance de projet, à la création d'une nouvelle "Communauté de pratique", à un suivi systématique des projets et à des évaluations trimestrielles, y compris l'utilisation de tableaux de bord de gestion;
–	les contrôles de la gestion de projet ont renforcés plus avant par des améliorations sur le plan des compétences, y compris la certification de plus de 90 fonctionnaires de l'UIT dans le domaine de la gestion de projet;
–	l'adoption plus générale parmi l'équipe de direction du tableau de bord de la conformité à l'échelle de l'UIT, qui constitue désormais un point récurrent de l'ordre du jour du Groupe de coordination de la gestion (MCG);
–	de nouvelles mesures de gestion et de suivi des contributions volontaires;
–	le Cadre de responsabilité, approuvé par le Conseil (Document C22/57), sera un document évolutif dans lequel seront indiquées et intégrées régulièrement des pratiques plus efficaces en matière de responsabilité; et
–	la poursuite de l'activité de pondération des mesures d'atténuation.
24.4	Le Groupe de travail sur les contrôles internes continuera de se réunir en 2022 afin de poursuivre son action de regroupement, de suivi et de perfectionnement des contrôles internes selon qu'il conviendra.
24.5	Plusieurs délégués ont pris note avec satisfaction du document, en particulier des renseignements détaillés qu'il donne sur les progrès accomplis.
24.6	Répondant à des questions sur les étapes suivant lesquelles les procédures restantes seront appliquées, le secrétariat a résumé comme suit ces étapes: 1) formation complémentaire aux nouveaux systèmes de recrutement en ligne; 2) achèvement de la campagne de reconstitution du fichier d'experts; 3) étapes complémentaires pour améliorer encore les nouveaux systèmes lancés dans le cadre du projet IT4BDT au moyen de fonctions supplémentaires de suivi des projets; et 4) application et amélioration continue du nouveau Cadre de responsabilité. Le coût supplémentaire de 160 000 CHF indiqué pour le projet IT4BDT a été affecté pour améliorer l'intégration de l'ensemble des systèmes institutionnels et ne fait pas partie d'UMAX, et le secrétariat achèvera l'application des points restants indiqués ci-dessus au moyen des ressources disponibles.
24.7	Répondant à des questions sur les critères de sélection des consultants, le secrétariat a présenté les nouvelles lignes directrices en matière de publicité, de sélection, de recommandations et de recrutement pour les consultants, ce processus devant être appliqué à tous les consultants qui se représenteront en vue de leur inscription dans le nouveau fichier. En outre, le nouveau cadre contractuel intègre l'ensemble des exigences éthiques.
24.8	Le secrétariat a indiqué que l'Unité de l'audit interne évaluera les progrès des nouvelles mesures de contrôle, et que le Vérificateur extérieur se rendra cette année dans au moins un Bureau régional et un Bureau de zone. Des précisions supplémentaires pourront être données dans les mises à jour futures du rapport sur la pondération des risques et l'incidence des mesures d'atténuation sur le registre des risques.
	Recommandation
24.9	Le Comité recommande au Conseil de prendre note du rapport figurant dans le Document C22/20.


25	Rapports du CCI sur les questions relatives à l'ensemble du système des Nations Unies pour 2020-2021 et recommandations à l'intention des chefs de Secrétariat et des organes délibérants et Contribution de la République du Paraguay (Documents C22/61 et C22/66)
25.1	Le Secrétariat a présenté le Document C22/61 intitulé "Rapports du CCI sur les questions concernant l'ensemble du système des Nations Unies pour 2020-2021 et Recommandations à l'intention des chefs de secrétariat et des organes délibérants", qui couvre les rapports du CCI dont la liste figure dans le Tableau 1, associant les deux rapports restants du Programme de travail pour 2020 (relatifs à la durabilité environnementale et aux applications de la chaîne de blocs) et deux rapports issus du Programme de travail pour 2021 (relatifs à la cybersécurité et à l'appui apporté aux pays en développement sans littoral). Sur les 22 recommandations au total contenues dans ces rapports, cinq sont adressées à l'organe délibérant de l'UIT (le Conseil), le reste étant adressé au chef du secrétariat (le Secrétaire général). Ces cinq recommandations adressées au Conseil visent, de manière générale, à améliorer la cyberrésilience; à prendre en compte les priorités du programme d'action pour les pays en développement sans littoral; à intégrer les considérations de durabilité environnementale dans la gestion de leurs entités; à intégrer, lorsqu'il y a lieu, l'utilisation des applications de la chaîne de blocs avec d'autres technologies numériques dans les stratégies et politiques d'innovation; à encourager les États membres à collaborer avec la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international. Toutes les recommandations sont considérées comme pertinentes, bien que n'étant pas toutes prioritaires, et sans incidences supplémentaires sur les ressources financières et humaines.
25.2	Les délégués ont remercié le Secrétariat, se sont dit satisfaits du document, et ont demandé à en savoir plus sur les travaux en cours dans le cadre du TSB portant sur la chaîne de blocs en matière de normes, ainsi que sur la cybersécurité, en vue de fournir des informations supplémentaires aux administrations concernées sur les efforts déployés en coopération et en coordination avec d'autres institutions du système des Nations Unies. Les délégués ont estimé que ces questions étaient pertinentes et opportunes, dans la mesure où les institutions du système des Nations Unies sont en train de procéder à la transformation numérique et d'adopter des technologies nouvelles et émergentes, et où le spectre des cybermenaces est de plus en plus large. Ils ont estimé que le respect des bonnes pratiques en matière de technologies nouvelles et émergentes et, en particulier, de cybersécurité, était important. Un délégué a fait observer qu'étant donné l'importance de la cybersécurité pour l'UIT, celle-ci devrait être l'une des premières organisations à mettre en œuvre ces recommandations. Un délégué s'est interrogé sur la mise en œuvre des recommandations connexes en matière de cybersécurité par le CCI, et a noté que la somme de 13 millions de francs suisses consacrée à la continuité des activités tenait compte de la nécessité de financements supplémentaires, comme indiqué dans la liste des activités demandées mais non budgétées (UMAC).


25.3	Le Secrétariat a informé les délégués au sujet des travaux de l'UIT-T relatifs à la chaîne de blocs et aux technologies des registres distribués menés depuis plus de cinq ans. À l'heure actuelle, quelque 20 Recommandations de l'UIT-T sont en vigueur au sujet de la chaîne de blocs, et couvrent notamment les aspects suivants: terminologie, spécifications, critères d'évaluation pour les plates-formes de chaîne de blocs, menaces et exigences de sécurité, lignes directrices en matière de sécurité pour la gestion décentralisée des identités, mise en réseau et exigences fonctionnelles pour la chaîne de blocs et pour la chaîne de blocs en tant que service, et utilisation de la technologie de la chaîne de blocs dans le contexte de l'Internet des objets et des villes et communautés intelligentes. En outre, des travaux sont en cours dans le cadre de sept des onze commissions d'études de l'UIT-T (CE 2, 3, 11, 13, 16, 17, 20), au sujet de 30 sujets d'études sur le point d'être menés à terme au cours de la nouvelle période d'études. Plusieurs organisations, y compris des PME, ont rejoint des commissions d'études de l'UIT-T en qualité d'Associés, afin de prendre part aux travaux en matière de normes relatives à la chaîne de blocs. En ce qui concerne le recours à la chaîne de blocs au sein de l'UIT et du système des Nations Unies, les délégués ont été informés du fait que le Conseil des chefs de secrétariat et le Comité de haut niveau sur la gestion des Nations Unies ont approuvé, en septembre de l'année dernière, un projet pilote dans le cadre duquel la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, le Programme alimentaire mondial et le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés envisagent d'utiliser la chaîne de blocs pour la gestion des identités et pour échanger des données personnelles de façon simple et sécurisée. Cette technologie devrait simplifier l'échange de renseignements pertinents sur les fonctionnaires, du recrutement à la retraite, entre les institutions du système des Nations Unies. En ce qui concerne la cybersécurité au sein du système des Nations Unies, les délégués ont été informés du fait que l'UIT a pris, en 2010, la direction du groupe sur la cybersécurité au sein du mécanisme de coordination du Conseil des chefs de secrétariat des Nations Unies, et l'a dirigé pendant cinq ans environ. Ce groupe est aussi composé de représentants d'institutions de l'Union européenne et de l'OCDE, parmi d'autres groupes consacrés à la sûreté et à la sécurité. Des bonnes pratiques sur la façon de mettre en œuvre les mesures de protection au sein des institutions du système des Nations Unies sont échangées, ainsi qu'une analyse des menaces et des recommandations pour la mise en œuvre. Le Secrétariat a aussi précisé certains aspects relatifs aux rapports antérieurs et futurs du CCI, suite aux questions soulevées par certains délégués.
	Recommandation
25.4	La Commission recommande au Conseil de prendre note du rapport figurant dans le Document C22/61, ainsi que de sa recommandation adressée aux chefs de secrétariat, et d'accepter les recommandations adressées à l'organe délibérant de l'UIT, tel que présentées dans le Tableau 2.


25.5	Le délégué du Paraguay a présenté le Document C22/66, qui contient les observations et les propositions du Paraguay en ce qui concerne les recommandations formulées par le Corps commun d'inspection dans le Rapport JIU/REP/2021/2 "Examen de l'appui apporté par le système des Nations Unies aux pays en développement sans littoral dans l'application du Programme d'action de Vienne".


25.6	Au vu des informations présentées et des recommandations formulées par le CCI, le Paraguay a soumis les propositions suivantes au Secrétariat, en vue d'assurer un suivi plus étroit et plus clair des recommandations du CCI:
–	Demander au Secrétariat qu'il prenne les mesures nécessaires pour publier sur le site web consacré aux PDSL le nom et les coordonnées principales du coordonnateur désigné pour promouvoir l'application du Programme d'action de Vienne et qu'il informe les PDSL au moyen d'une lettre circulaire de tout changement concernant le coordonnateur désigné, son rôle ou ses responsabilités.
–	Inviter le Secrétariat et le BDT à inclure dans leurs plans opérationnels respectifs des cadres de présentation des résultats clairs pour aider les PDSL, y compris les liens entre les résultats devant être obtenus, la stratégie relative aux produits principaux et les activités fondamentales.
–	Prier le Secrétariat de soumettre chaque année au Conseil, ainsi qu'aux organes indiqués précédemment (OHRLLS, GCDT, CMDT et PP), un rapport concernant sur l'appui relatif au Programme d'action de Vienne, et de publier ce rapport sur le site web consacré aux PDSL.
25.7	Le Secrétariat a répondu en faisant observer que le BDT a déjà pris des mesures pour mettre en œuvre les trois Recommandations, ainsi que des mesures visant à étudier les propositions présentées par le Paraguay. Le site web consacré aux pays les moins avancés, aux pays en développement sans littoral et aux petits États insulaires en développement a été mis à jour avec la publication du rapport du CCI. Il comporte un espace consacré aux pays en développement sans littoral, comme l'a indiqué le Paraguay. Des informations relatives à la coordonnatrice de l'UIT sont disponibles sur ce site web; il s'agit précisément de Mme Ida Jallow, chargée de liaison principale pour le BDT au sein du Bureau de liaison de l'UIT à New York.
25.8	Le BDT a collaboré avec le Bureau du Haut Représentant des Nations Unies pour les PMA, les PDSL et les PEID (UN-OHRLLS) au sujet de la mise en œuvre accélérée du Programme d'action de Vienne et de l'établissement de rapport à cet égard, et fournit actuellement des contributions à ce sujet. En outre, l'UIT a rendu des comptes à la CMDT et à la conférence de plénipotentiaires concernant ses activités avec les pays en développement sans littoral par le biais du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications dans le cadre de l'établissement de rapports sur le Plan d'action de Buenos Aires, y compris au sujet de la mise en œuvre des résolutions pertinentes.
25.9	Enfin, le Secrétariat a noté qu'au vu des incidences sur le plan budgétaire et sur le plan des ressources humaines, aucune ressource supplémentaire n'est nécessaire, ces travaux étant déjà intégrés aux travaux en cours sur les priorités thématiques, conformément aux pratiques de gestion axée sur les résultats.
	Recommandation
25.10	La Commission recommande au Conseil de prendre note du contenu de la présente contribution, ainsi que d'examiner et d'approuver les propositions 




26	Rapport de l'Auditeur interne concernant l'activité d'audit interne (Document C22/44)
26.1	L'Auditeur interne a présenté et soumis au Conseil pour examen le Document C22/44, qui porte sur la période comprise entre avril 2021 et janvier 2022. Le rapport contient des éléments relatifs à l'orientation et au champ des activités d'audit interne ainsi qu'un aperçu des missions d'assurance qui ont été menées pendant la période considérée. L'Auditeur interne a indiqué que le plan annuel d'audit avait été examiné par le Comité consultatif indépendant pour les questions de gestion à sa 28ème réunion, qu'il avait été approuvé par le Secrétaire général le 29 mars 2021 puis transmis au Vérificateur extérieur des comptes. Les délais impartis pour les investigations ont été réduits autant que possible pour 2021, de façon à permettre à l'Unité de l'audit interne de mener à bien sa mission première. Les travaux d'audit ont été principalement axés sur les domaines liés aux missions d'assurance. L'Auditeur interne a indiqué que deux missions d'assurance avaient été menées en 2021, dont une inspection portant sur les prestations accordées au personnel de l'UIT entre janvier 2012 et décembre 2019 et un audit des programmes, projets et activités supplémentaires (PPSA) financés par des contributions volontaires et des fonds d'affectation spéciale entre janvier 2016 et décembre 2020. En outre, l'Auditeur interne a souligné que, conformément à la Décision 613 du Conseil, l'Unité de l'audit interne était chargée de fournir des services de secrétariat pour la vérification juricomptable et que l'Unité de l'audit interne continuait d'assurer le suivi des recommandations formulées dans les rapports d'audit précédents.
26.2	La Présidente a invité les participants à formuler des observations.
26.3	En ce qui concerne l'audit des prestations accordées au personnel de l'UIT, un délégué a demandé des éclaircissements sur les recommandations formulées par l'Unité de l'audit interne à l'intention du Département HRMD qui n'avaient pas fait l'objet d'un consensus. L'Auditeur interne a expliqué, à titre d'exemple, qu'étant donné que l'audit portait sur une longue période (2012‑2019), beaucoup de précisions ont été fournies en termes de méthodologie de calcul des différentes prestations, y compris les prestations/remboursements erronés. La marge d'erreur pour cette période n'était pas énorme, et bien qu'il ait été recommandé au Département HRMD de recalculer les prestations pour la période, ce Département a estimé que cette demande serait très onéreuse et n'a donc pas approuvé la recommandation de l'Unité de l'audit interne.
26.4	En ce qui concerne la vérification des contributions volontaires et des fonds d'affectation spéciale, plusieurs délégués ont demandé des éclaircissements concernant la responsabilité (au sein du secrétariat ou au niveau du Conseil) de l'élaboration des lignes directrices relatives aux politiques, afin d'établir une distinction entre les contributions volontaires et les fonds d'affectation spéciale, le contrôle des donateurs du secteur privé, une base de données sur les catégories de donateurs et les montants concernés, un registre des risques complet comprenant les risques liés aux donateurs du secteur privé, la vérification des nouveaux donateurs et des contributions. En outre, il a été demandé d'assurer le suivi de la mise en œuvre des Mémorandums d'Accord avec diverses parties et l'UIT pour garantir un niveau approprié de contrôle. L'Auditeur interne a indiqué que les définitions existantes relatives aux contributions volontaires et au Fonds d'affectation spéciale qui figurent dans le Règlement financier et les Règles financières de l'UIT avaient été jugées insuffisantes pour le personnel et les gestionnaires, étant donné qu'elles n'apportent pas d'éclaircissements sur la manière de traiter comme il se doit les contributions volontaires et le Fonds d'affectation spéciale. L'Auditeur interne a déclaré qu'une recommandation avait été formulée au niveau du Secrétariat général, en vue d'élaborer des indications plus détaillées reposant sur les principes du Règlement financier et des Règles financières de l'UIT, mais plus concrètes et mieux adaptées au traitement de diverses contributions volontaires. Concernant les nouveaux donateurs qui ne sont pas encore connus de l'UIT, l'Auditeur interne a indiqué qu'une recommandation avait été formulée pour qu'il soit procédé aux vérifications nécessaires fondées sur la diligence due, afin de veiller à ce que les nouveaux donateurs ne portent pas atteinte à la réputation de l'UIT et ne l'exposent pas à des risques financiers. En outre, il a indiqué que le secrétariat avait élaboré un ordre de service énonçant des procédures adaptées pour procéder aux vérifications nécessaires sur la base de la diligence due concernant les nouveaux donateurs qui apportent des fonds, en intégrant également ces risques dans le registre des risques global de l'UIT. Concernant le montant des fonds, il a été précisé que le rapport de gestion financière (Document C22/42) donnait un aperçu de la situation et que le secrétariat reviendrait vers les délégués concernant la base de données contenant la liste des Mémorandums d'Accord signés avec diverses parties.
26.5	Un autre délégué a souligné qu'il était important d'élaborer des lignes directrices et a demandé des éclaircissements sur les raisons pour lesquelles les fonctionnaires de l'UIT estiment que les mesures relatives à leurs rôles et responsabilités concernant l'utilisation des fonds externes et les dépenses liées aux consultants ne sont pas claires. L'Auditeur interne a fait observer qu'un certain nombre de ces mesures font partie de celles sur lesquelles le Groupe de travail sur les contrôles internes concentre ses travaux, conformément aux explications données par la Directrice du BDT lors de l'examen du Document C22/20. Ce groupe de travail a en effet élaboré des mécanismes pour assurer le suivi des travaux des consultants et la vérification des produits attendus.
26.6	Un délégué a déclaré que le document présenté par le Groupe de travail sur les contrôles internes ne semblait pas avoir été harmonisé avec les conclusions de l'audit des programmes, projets et activités supplémentaires et que de nombreuses recommandations avaient déjà été formulées, et a demandé des éclaircissements sur le lien entre les deux documents. L'Auditeur interne a indiqué que l'absence d'harmonisation tenait au fait que les conclusions de l'audit avaient été formulées sur la base d'activités extérieures au BDT, alors que le document présenté par le Groupe de travail sur les contrôles internes est axé sur les activités de contrôle liées au BDT. Conscient du fait que le BDT est le Bureau qui met en œuvre le plus grand nombre de projets, l'Auditeur interne a ajouté que des mesures similaires devaient être prises pour faire en sorte que des lignes directrices sur la gestion de projets adaptées à l'échelle de l'UIT soient adoptées et que les projets soient supervisés de manière uniforme.
26.7	Certains délégués ont demandé que comme pour l'état d'avancement des recommandations du Vérificateur extérieur des comptes, davantage de statistiques soient fournies concernant l'état d'avancement de la mise en œuvre des recommandations de l'Auditeur interne. L'Auditeur interne a indiqué qu'il assurerait la liaison avec le Secrétaire général concernant cette demande. Ces renseignements devraient être fournis lors de la session du Conseil de l'année prochaine et  un document d'information pourrait être publié chaque année pour traiter les différentes recommandations de l'Auditeur interne qui sont toujours en cours.
26.8	Un délégué a demandé des informations complémentaires sur la question de savoir si l'Unité de l'audit interne avait quantifié le montant des éventuelles prestations accordées indûment au personnel au cours de la période 2012-2019. L'Auditeur interne a expliqué que, comme indiqué précédemment, des calculs avaient été effectués au cours de l'audit, mais que dans certains cas, 

ces montants étaient très faibles. L'Unité de l'audit interne avait néanmoins formulé des recommandations invitant le Département HRMD à faire le nécessaire pour corriger les montants des éventuelles prestations accordées indûment, ce que la direction a considéré comme une mesure trop onéreuse.
26.9	Un délégué a également évoqué les conclusions de l'audit interne, selon lesquelles la gestion financière et la gestion des actifs sont en partie efficaces et les contrôles internes relatifs aux consultants ne sont pas efficaces, et a demandé si l'Unité de l'audit interne pouvait faire en sorte que ces conclusions deviennent positives.
26.10	Un autre délégué a demandé si le secrétariat et l'Unité de l'audit interne allaient suivre la pratique consistant à formuler des opinions d'audit annuelles sur la gouvernance et la gestion des risques, en plus des contrôles internes. Cette pratique, qui a été considérée comme une bonne pratique, permettrait aux États membres participant à ce processus de l'examiner au Conseil. L'Auditeur interne a souligné que dans d'autres institutions du système des Nations Unies, une déclaration générale est formulée par les services d'audit interne, ou par les services de contrôle interne compétents, afin de fournir une assurance relative sur la base des travaux d'audit réalisés. L'Auditeur interne a déclaré que tel n'était pas encore le cas à l'UIT, et que l'assurance était émise sur la base de thèmes spécifiques, plutôt que sur une évaluation globale.
26.11	Un délégué a demandé s'il existait un document exhaustif couvrant tous les risques auxquels l'UIT est exposée et s'il serait possible de consacrer une page à ces risques sur le site web de l'UIT ou dans les publications de l'UIT. L'Auditeur interne a précisé qu'un registre des risques à l'échelle de l'UIT était tenu à jour par la Division de la stratégie institutionnelle de SPM et a renvoyé les délégués au Document C21/61 établi l'année dernière, dans lequel le registre des risques de l'UIT était présenté. L'Auditeur interne a également expliqué qu'à un niveau plus détaillé, la gestion des risques pour certaines missions d'audit était examinée parallèlement aux aspects de gouvernance et aux contrôles internes, qui sont ensuite présentés dans les conclusions des différents rapports d'audit interne.
26.12	Le secrétariat a pris la parole pour indiquer que le registre des risques à l'échelle de l'UIT était compilé depuis l'année dernière et comprenait tous les différents risques auxquels l'UIT peut être exposée, y compris les risques liés au nouveau bâtiment, ainsi que les risques financiers actuellement liés aux taux négatifs appliqués non seulement en Suisse, mais dans tous les établissements bancaires gérant des fonds en francs suisses, ce qui constitue un nouveau risque contre lequel on a recours à la diversification des fonds en francs suisses, en convertissant ces derniers en dollars ou en euros, afin de permettre une compensation.
26.13	Dans le prolongement des discussions sur le Document C22/20, la Directrice du BDT a également fourni des informations complémentaires concernant les Lignes directrices du BDT en matière de gestion de projet publiées en 2020, en plus des 80 membres du personnel chargés de la gestion de projets déjà certifiés, qui sont à présent étendues à l'ensemble de l'UIT. Le mécanisme de contrôle pour le suivi adéquat des résultats des travaux des experts/consultants que le BDT avait mis en place en 2019 a également été déployé dans l'ensemble du secrétariat de l'UIT. Depuis 2021, un mécanisme de rapport sur les contributions volontaires du BDT a été mis en place et il a également déjà été décidé de l'étendre en 2022 à toutes les contributions volontaires, en collaboration avec le Département HRMD.
26.14	La Présidente a remercié l'Auditeur interne et le secrétariat pour les précisions apportées et a conclu que ce document devait être transmis au Conseil pour examen.
	Recommandation
26.15	La Commission a examiné le rapport et recommande au Conseil de prendre note du rapport figurant dans le Document C22/44 et d'entériner les considérations de la Commission ci-dessus.


27	Rapport du Bureau de l'éthique (Document C22/14)
27.1	Le Responsable de l'éthique a présenté le Document C22/14 et présenté les principaux domaines de travail pour 2021.
27.2	Les délégués se sont félicités des travaux menés par le Bureau de l'éthique et ont renouvelé leur appui à ses travaux.
27.3	Plusieurs délégués ont posé des questions sur les ressources en personnel du Bureau de l'éthique et noté qu'un fonctionnaire travaillait à 80% et qu'un fonctionnaire travaillait à 50%.
27.4	Quelques délégués ont posé des questions sur la Déclaration d'intérêts, ainsi que sur sa portée et le statut de cette Déclaration.
27.5	Un délégué a demandé quelle était la politique actualisée en matière de harcèlement et quel était son statut.
27.6	Un autre délégué a posé des questions sur la formation en matière d'éthique, la formation sur la lutte contre la fraude et la périodicité des formations sur les questions d'éthique.
27.7	Quelques délégués ont posé des questions sur les mesures disciplinaires et le processus de traitement des plaintes, le renforcement de la responsabilité et les "espaces de confiance".
27.8	Le Responsable de l'éthique a confirmé que la politique actualisée en matière de déclaration d'intérêts et la politique actualisée de l'UIT en matière de harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, l'abus de pouvoir et la discrimination, avaient été publiées et étaient disponibles sur la page web externe du Bureau de l'éthique. Le Bureau de l'éthique a noté que la politique en matière de déclaration d'intérêts s'applique à l'ensemble du personnel et a récemment été étendue aux titulaires de contrats SSA. Le Bureau de l'éthique a confirmé qu'une formation obligatoire sur l'éthique, incluant la fraude, était en cours d'élaboration, ainsi que la fréquence des formations. Le Bureau de l'éthique a indiqué que la possibilité d'un rapport public annuel sur les mesures disciplinaires pour l'UIT était à l'étude. Le Bureau de l'éthique a également indiqué que les ordres de service et le cadre relatifs aux questions d'éthique décrivent la procédure de traitement des plaintes et le rôle du Bureau de l'éthique. Le Bureau de l'éthique a décrit les efforts qu'il déploie pour renforcer la responsabilité et la confiance.
27.9	Certains délégués ont demandé qu'il soit noté que les ressources en personnel du Bureau de l'éthique doivent être examinées, pour veiller à ce que ce Bureau soit doté du personnel voulu. 
27.10		Un délégué s'est interrogé sur la mise en œuvre du nouveau rapport du CCI sur l'examen des fonctions relatives à l'éthique au sein du système des Nations Unies. Le secrétariat a réaffirmé que le rapport susmentionné devait être porté à l'attention de la prochaine réunion du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines.

	Recommandation
27.11	La Commission recommande au Conseil de prendre note du rapport du Bureau de l'éthique pour 2021 et recommande au Conseil d'examiner la question des ressources en personnel du Bureau de l'éthique, afin qu'il soit doté du personnel voulu 




ANNEXE A
PrOJET DE rÉsolution [...]
Conditions d'emploi des fonctionnaires élus de l'UIT
Le Conseil de l'UIT,
au vu
des dispositions de la Résolution 46 (Kyoto, 1994) de la Conférence de plénipotentiaires,
ayant examiné
le rapport du Secrétaire général sur les mesures prises dans le cadre du régime commun des Nations Unies à la suite des décisions de l'Assemblée générale des Nations Unies (76ème session) sur les conditions d'emploi (Résolution 76/240 du 24 décembre 2021),
décide
d'approuver les traitements suivants, avec effet au 1er janvier 2022, et la rémunération considérée aux fins de la pension ci‑après, avec effet au 1er février 2022, pour les fonctionnaires élus de l'UIT:
	
	USD par an

	
	Brut
(1er janvier 2019)
	Net 
(1er janvier 2019)
	Rémunération considérée aux fins de la pension
(1er février 2019)

	Secrétaire général
	251 017
	181 171
	409 225

	Vice-Secrétaire général et Directeurs des Bureaux
	228 482
	166 298
	379 541




ANNEXE B
PROJET DE DÉCISION [...]
Amendements du Statut du personnel applicable 
aux fonctionnaires nommés
Article 3.4 Avancement dans le grade
Le Conseil de l'UIT,
vu
le numéro 63 de la Convention de l'Union internationale des télécommunications, le Statut du personnel applicable aux fonctionnaires nommés et le Régime commun des traitements, indemnités et autres prestations des Nations Unies établi par la Commission de la fonction publique internationale (CFPI),
ayant examiné
le rapport soumis par le Secrétaire général au Conseil dans le Document C22/36,
décide
d'approuver les amendements du Statut du personnel applicable aux fonctionnaires nommés qui figurent dans l'Annexe de la présente Décision.
Annexe du projet de décision
STATUT DU PERSONNEL APPLICABLE AUX FONCTIONNAIRES NOMMÉS
1	Les fonctionnaires reçoivent, sous réserve de l'exercice satisfaisant de leurs fonctions, une augmentation de traitement selon les échelons prévus dans les échelles figurant aux Annexes 3 et 4 au présent Statut.
2	La périodicité des augmentations de traitement pour les conseillers supérieurs et les fonctionnaires de la catégorie professionnelle est déterminée par le Secrétaire général conformément aux normes établies par la Commission de la fonction publique internationale (CFPI). Le Secrétaire général informe les fonctionnaires chaque année en cas de modification de la périodicité des augmentations de traitement.


ANNEXE C
projet de RÉSOLUTION
Rapport de gestion financière pour l'exercice 2020
Le Conseil de l'UIT,
vu
le numéro 101 de la Convention de l'Union internationale des télécommunications et l'Article 30 du Règlement financier de l'Union,
ayant examiné
le Rapport de gestion financière pour l'exercice financier 2020 portant sur les comptes vérifiés de l'exercice financier 2020 du Budget de l'Union ainsi que la position des comptes ITU TELECOM de 2020, les comptes vérifiés 2020 pour les projets de coopération technique, les contributions volontaires et la Caisse d'assurance du personnel de l'UIT,
et ayant noté
que les rapports du Vérificateur extérieur des comptes de l'Union sont présentés dans le Document C22/40,
décide
[bookmark: _GoBack]d'approuver le Rapport de gestion financière pour l'exercice financier 2020 (Document C22/42) portant sur les comptes vérifiés de l'Union, la position des comptes ITU TELECOM de 2020 ainsi que les comptes 2020 vérifiés pour les projets de coopération technique, les contributions volontaires et la Caisse d'assurance du personnel de l'UIT.
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